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L U X E M B O U R G

St. Michel S.C., Société Civile.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg E 4.619.

MERGER PROPOSAL

containing the terms for a cross-border merger between

Absorbing Entity

ST. MICHEL S.C.

incorporated under Luxembourg Laws

and

ST. MICHEL - CONSULTADORIA ECONOMICA E

PARTICIPAÇÕES, SOCIEDADE UNIPESSOAL LDA

incorporated under Portuguese Laws

24 November 2011

The managing partner and as such constituting the management or administrative body of ST. Michel S.C., a non-
commercial partnership (société civile) organised under the laws of Luxembourg, having its registered office at 15 rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, registered in Luxembourg in the Register of Commerce and Companies under
number E 4619, hereinafter the ABSORBING entity,

AND

The sole director and as such constituting the board of directors of ST. Michel - Consultad Oria Económica e Partic-
ipações, Sociedade Unipessoal Lda., a company duly incorporated under the laws of Portugal and in the scope of the
International Business Centre of Madeira, corporate entity and registration number at the Commercial Registry Office
of the Madeira Free Trade Zone 511 114 982, having its registered office at Avenida Arriaga, 73, 2 nd floor, Room 212,
9000-060, hereinafter the Absorbed Entity,

wish to merge by the absorption of the Absorbed Entity by the Absorbing Entity by which the Absorbing Entity will
acquire all assets and liabilities of the Absorbed Entity under-universal title and the Absorbed Entity ceases to exist,
without entering into liquidation. For this purpose, the management or administrative bodies of both of the participating
entities hereby jointly present to the respective partners and quotaholder the following cross-border merger proposal,
taking into consideration that:

- This cross-border merger shall be operated in accordance with the provisions of:

Luxembourg Law:

Section XIV (Mergers) of the Luxembourg Act concerning commercial companies of 10 August 1915, as amended (the
"LCC"); and

Portuguese Law:

(i) Chapter IX (Merger of Companies) of Title I (General Part) of the Portuguese Companies Code (the "PCC");

(ii) Law n. 19/2009 dated May 12, 2009;

- According to both the said national legislations, the Entities can be involved in a cross-border merger.

- Neither of the Entities has been dissolved, declared bankrupt or granted a suspension of payments.

- The financial year of each of the Entities corresponds to the calendar year. The last financial year of the Absorbed
Entity has ended on December 31, 2010. The Absorbing Entity is newly incorporated; therefore it has not yet completed
its first financial year.

- Annexes form an integral part of this merger proposal.

24 November 2011

I. Statements pursuant to Luxembourg law

Form. The Absorbing Entity and the Absorbed Entity want to proceed with a cross -border legal merger by which the
Absorbing Entity will acquire all assets and liabilities of the Absorbed Entity under universal tide and the Absorbed Entity
ceases to exist, without entering into liquidation, in accordance with article 97, n.4, a) of the PCC and article 259 (1) of
the LCC.

The merger will take effect after the competent body of the Absorbing Entity shall have resolved upon the merger,
not sooner than one month after the requisite publication of this merger proposal in the jurisdictions concerned, on the
date of publication of the resolution in accordance with article 9 of the LCC (the "Effective Date").

Reasons, conditions and aims. The scope of this cross -border merger is to simplify the structure of the group of
companies the merging endues belong to by reducing the number of legal endues and unifying the activities (businesses)
of the involved companies.
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Identification of the Absorbing Entity and Absorbed Entity. The Absorbing Entity is named ST. MICHEL S.C.; its legal
form is a non-commercial partnership, incorporated and organised under the laws of Luxembourg, its capital is of euro
2 (two euros), represented by two partnership interests (parts d'intérêt)) and it has its legal seat at 15 rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg, registered in Luxembourg in the Register of Commerce and Companies under number E
4619.

The Absorbed Entity is named ST. MICHEL - CONSULTADORIA ECONOMICA E PARTICIPAÇÔES, SOCIEDADE
UNIPESSOAL LDA; its legal form is of private limited liability company per quotas incorporated and organised under the
laws of Portugal, its capital is of euro 5.000 (five thousand euros), and it has its legal seat at Avenida Arriaga, n. 73, 2 nd

floor, sala 212, parish of Sé, Funchal, Portugal, and it is registered with the Commercial Registry Office of Madeira Free
Trade Zone under n. 511 114 982.

Participations of capital between the companies. There is no reciprocal participation between the Absorbing Entity
and Absorbed Entity. The Absorbed Entity is totally owned by FIDOR S.P.A. FiDUCiARiA OREFICI, Italian parent com-
pany, also owner of 50% of the Absorbing Entity.

Dates of the merging entities' accounts used to establish the conditions of the cross-border merger. This Merger
Proposal has been prepared on the basis of the balance sheets setting forth the financial situation of the Absorbing Entity
and Absorbed Entity as per the 9 th November 2011.

Information on the evaluation of the assets and liabilities which are transferred to the Absorbing Entity. The assets
and liabilities of the Absorbed Entity shall pass to the Absorbing Entity at book value identified on the respective accounts
mentioned above, prepared under the historical cost convention and in accordance with Portuguese generally accepted
accounting principles.

Terms for the allotment of securities or shares representing the capital of the Absorbing Entity. In consideration for
its quota in the Absorbed Entity, 5,000 (five thousand) partnership interests in the Absorbing Entity are to be allotted to
the FIDOR S.P.A. FiDUCIARIA OREFICI so that its percentage interest in the Absorbing Entity will be increased to 99.98%
and the other partner in the Absorbing Entity will be unreservedly diluted.

Date from which the holding of such securities or shares representing the company capital will entitle the holders to
share in profits and any special conditions affecting that entitlement. Subject to and in accordance with the Luxembourg
Civil Code and the LCC, FIDOR S.P.A. FiDUCIARIA OREFICI shall participate in the profits of the Absorbing Entity (in
respect of the additional partnership interests allotted to him as a result of the merger) as of the Effective Date upon
being allotted additional partnership interests in the Absorbing Entity.

Articles of association of the Absorbing Entity. The Absorbing Entity's articles of association are attached as Annex A
to this Merger Proposal.

After the merger the articles of association of the Absorbing Entity shall remain unchanged.

Rights conferred by the Absorbing Entity on members enjoying special rights or on holders of securities other than
shares representing the company capital, or the measures proposed concerning them. There arc no partnership interests
in the Absorbing Entity to which special rights are attached and the Absorbing Entity has not issued any securities other
than partnership interests.

Arrangements made for the exercise of the rights of creditors and Of any minority members of the merging entities
and The address at which complete information on those arrangements may be obtained free of charge. The financial
situation of the Absorbing Entity, which will be adjusted by the transfer of the assets of the Absorbed Entity, is a sufficient
guarantee for the respect of creditors' rights, therefore no special measures for creditors protection is implemented,
besides the measures provided for in articles 97 to 117 ex vi article 117-B o the PCC.

Date from which the transactions of the merging entities will be treated for accounting purposes as being those of the
Absorbing Entity. The financial data of the Absorbed Entity shall be accounted for in the annual accounts of the Absorbing
Entity as from the 1 st of January 2011.

Sole quotaholder's special rights. There are no special rights granted to the sole quotaholder of the Absorbed Entity.

Special advantages granted to the experts who examine the draft terms of the cross-border merger or to members
of the administrative, Management, Supervisory or controlling organs of the merging entities. In connection with the
merger, no benefits shall be allocated to members of the administrative, management, supervisory or controlling organs
of the merging entities or to experts who examine the draft terms or to any other persons involved in this merger.

Forms of delivery of shares of the Absorbing Entity. Not applicable, taking into consideration that the Absorbing Entity
is not a limited liability company per shares.

Ratio applicable to the exchange of securities or shares representing the company capital and the amount of any cash
payment. There will be an increase of the participation of FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI in the Absorbing Entity
in the amount equivalent to its quota in the Absorbed Entity. There will be no cash payment in consideration for the
extinguishment of said quota.
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Rules for the transfer of partnership interests (parts d'intérêt) of the Absorbing Entity. Partnership interests cannot
be transferred among the living to non-partners. A transfer of a partnership interest by one partner to another shall not
be valid towards the partnership or third parties but until the same has been notified to the partnership or accepted by
it. A partner can only transfer its ultimate partnership interest subject to and in accordance with the articles of association
of the Absorbing Entity.

Workers' participation in accordance with Law n. 19/2009 of 12 May 2009. Article 3 of Law n. 19/2009 of 12 May
2009 does not apply to this cross-border merger since both the Absorbing Entity and the Absorbed Entity do not have
employees and there are not the necessary conditions for the relevant application.

The likely repercussions of the cross-border merger on employment. This merger will not have any impact on em-
ployment since both the Absorbing Entity and the Absorbed Entity do not have employees.

II. Statements pursuant to Portuguese law

A. Form. The Absorbing Entity and the Absorbed Entity want to proceed with a cross-border legal merger by which
the Absorbing Entity will acquire all assets and liabilities of the Absorbed Entity under universal tide and the Absorbed
Entity ceases to exist, without entering into liquidation, in accordance with article 97, n.4, a) of PCC and article 259 (1)
of the LCC.

B. Reasons, conditions and aims. The scope of this cross-border merger is to simplify the structure of the group of
companies the merging entities belong to by reducing the number of legal entities and unifying the activities (businesses)
of the involved entities.

C. Identification of the Absorbing Entity and Absorbed Entity. The Absorbing Entity is named ST. MICHEL S.C.; its
legal form is a non-commercial partnership, incorporated and organised under the laws of Luxembourg, its capital is of
euro 2 (two euros), represented by two partnership interests (parts d'intérêt), and it has its legal seat at 15 rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg, registered in Luxembourg in the Register of Commerce and Companies under number E
4619.

The Absorbed Entity is named St. Michel - consultadoria economica e participates, sociedade unipessoal LdA; its legal
form is of private limited liability company per quotas incorporated and organised under the laws of Portugal, its capital
is of euro 5.000 (five thousand euros), and it has its legal seat at Avenida Arriaga, n. 73, 2 nd floor, sala 212, parish of Sé,
Funchal, Portugal, and it is registered with the Commercial Registry Office of Madeira Free Trade Zone under n. 511 114
982.

D. Participations of capital between the companies. There is no reciprocal participation between the Absorbing Entity
and Absorbed Entity. The Absorbed Entity is totally owned by FIDOR S.P.A. FiDUCIARiA OREFICI, Italian parent com-
pany also owner of 50% of the Absorbing Entity.

E. Balance sheets of the companies. This Merger Proposal has been prepared on the basis of the balance accounts
setting forth the financial situation of the Absorbing Entity and Absorbed Entity as per the 9 th November 2011, attached
hereto as Annexes B and C to this Merger Proposal.

The assets and liabilities of the Absorbed Entity shall pass to the Absorbing Entity at book value identified on the
respective accounts.

The partners of the Absorbing Entity and the sole quotaholder of the Absorbed Entity have agreed, in the terms of
no. 6 of article 99 of the PCC, to waive the analysis of this merger proposal and the reports from an independent chartered
auditor.

F. Participations to allocate to the sole quotaholder of the Absorbed Entity. In consideration for its quota in the
Absorbed Entity, 5,000 (five thousand) partnership interests in the Absorbing Entity are to be allotted to the FIDOR
S.P.A. FiDUCIARiA OREFICI so that its percentage interest in the Absorbing Entity will be increased to 99.98% and the
other partner in the Absorbing Entity will be unreservedly diluted.

G. Articles of association of the Absorbing Entity. The Absorbing Entity's articles of association are attached as Annex
A to this Merger Proposal.

After the merger the articles of association of the Absorbing Entity shall remain unchanged.

H. Protection measures to third party rights to participate in the Absorbed Entity's profits. No special rights chargeable
to the Absorbed Entity, such as a right to profit distributions or to subscribe for quotas, have been issued to persons
other than the respective sole quotaholder.

I. Forms of protection of creditors' rights. The financial situation of the Absorbing Entity, which will be adjusted by de
transfer of the assets of the Absorbed Entity, is a sufficient guarantee for the respect of creditors' rights, therefore no
special measures for creditors protection is implemented, besides the measures provided for in articles 97 to 117 ex vi
article 117-B of PCC.
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J. Date on which, from an accounting point of view, the absorption of the Absorbed Entity shall be considered as
executed on behalf of the Absorbing Entity. The financial data of the Absorbed Entity shall be accounted for in the annual
accounts of the Absorbing Entity as from the 1 st of January, 2011.

K. Sole quotaholder's special rights. There ate no special rights granted to the sole quotaholder of the Absorbed Entity.

L. Special benefits from experts and Members of administration and Control bodies. In connection with the merger,
no benefits shall be allocated to members of the administrative, management, supervisory or controlling organs of the
merging entities or to experts who examine the draft terms or to any other persons involved in this merger.

M. Forms of delivery of shares of the Absorbing Entity. Not applicable, taking into consideration that the Absorbing
Entity is not a limited liability company per shares.

N. Valuation criteria adopted and the basis for the exchange relation. There will be an increase of the participation of
FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI in the Absorbing Entity in an amount equivalent to its quota in the absorbed entity.
There will be no cash payment in consideration for the extinguishment of said quota.

O. Rules for the transfer of partnership interests (parts d'intérêt) of the Absorbing Entity. Partnership interests cannot
be transferred among the living to non-partners. A transfer of a partnership interest by one partner to another shall not
be valid towards the partnership or third parties but until the same has been notified to the partnership or accepted by
it. A partner can only transfer its ultimate partnership interest subject to and in accordance with the articles of association
of the Absorbing Entity.

P. Dates of Absorbing Entity's and Absorbed Entity's accounts used to establish the conditions of the cross-border
merger. This Merger Proposal has been prepared on the basis of special balance accounts setting forth the financial
situation of the entities as per the 9 th November 2011, specially prepared for the purposes of this merger.

Q. Workers' participation in accordance with Law n. 19/2009 of May 12. Article 3 of Law n. 19/2009 of May 12 does
not apply to this cross-border merger since both the Absorbing Entity and the Absorbed Entity do not have employees
and there are not the necessary conditions for the relevant application.

R. The likely repercussions of the cross-border merger on employment. This merger will not have any impact on
employment since both the Absorbing Entity and the Absorbed Entity do not have employees.

Final note:

The sole quotaholder of the Absorbed Entity will resolve on the approval of the merger proposal in the terms of article
270-E of the PCC.

Version française

L'associé-gérant constituant l'organe de gestion ou administratif de ST. Michel S.C., une société civile de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro E 4619, ci-après la société absorbante,

Et

L'administrateur unique constituant le conseil d'administration de ST. Michel - Consultadoria Economica e Participa-
çôes, Sociedade Unipessoal Lda., une société dûment constituée selon les lois du Portugal et dans le champ d'action du
International Business Centre of Madeira, une personne morale inscrite auprès du Commercial Registry Office de Madeira
Free Trade Zone sous le numéro 511 114 982, ayant son siège social à Avenida Arriaga, 73, 2 nd floor, Room 212, 9000-060
Portugal, ci-après la société Absorbée,

souhaitent fusionner par absorption de la Société Absorbée par la Société Absorbante par laquelle la Société Absor-
bante acquiert l'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée et la Société Absorbée cesse d'exister sans
pour autant être mise en liquidation. A cette fin, les organes de gestion ou administratif des sociétés participantes pré-
sentent conjointement par la présente à leurs associés respectifs et détenteurs de quotas la proposition de fusion
transfrontalière suivante, en prenant en considération le fait que:

- Cette fusion transfrontalière sera réalisée en conformité avec les dispositions de:

la Loi Luxembourgeoise:

Section XIV (Fusions) de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la LLC); et

la Loi Portugaise:

(i) Chapitre IX (Fusion de Sociétés) du Titre I (Partie Générale) du Code des Sociétés Portugais (le PCC);

(ii) La Loi n. 19/2009 du 12 mai 2009;

- En accord avec les deux législations précitées, les Sociétés peuvent être impliquées dans une fusion transfrontalière.

- Aucune des Sociétés n'a été dissoute, déclarée en faillite ou n'est entrée dans une procédure de cessation de paiement.

- L'exercice social et chacune des Sociétés correspond à l'année calendaire. Le dernier exercice social de la Société
Absorbée s'est terminé le 31 décembre 2011. La Société Absorbante étant nouvellement constituée, aucun exercice
social n'a déjà été complété.
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- Les Annexes font partie intégrante du présent projet de fusion.

Le 24 novembre 2011

I. Déclarations conformément à la loi luxembourgeoise

Forme. La Société Absorbante et la Société Absorbée souhaitent procéder à une fusion transfrontalière par laquelle
la Société Absorbante acquiert l'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à titre universel et la Société
Absorbée cesse d'exister sans pour autant être mise en liquidation, en conformité avec l'article 97, n.4, a) du PCC et
l'article 259 (1) du LCC.

La fusion prendra effet à la date de publication de la résolution conformément à l'article 9 de la LCC, après l'organe
compétent de la Société Absorbante aura approuvés la fusion, et pas plus tôt qu'un mois après la publication requise de
ce projet de fusion dans les juridictions concernées (la Date d'Effet);

Motifs, conditions et objectifs. Le but de cette fusion transfrontalière est de simplifier la structure du groupe de sociétés
appartenant aux sociétés qui fusionnent en réduisant le nombre d'entités légales et en unifiant les activités (affaires) dans
les sociétés impliquées.

Identification de la Société Absorbante et de la Société Absorbée. La Société Absorbante, ST. Michel S.C., est une
société civile constituée et organisée selon les lois de Luxembourg, dont le capital s'élève à deux euros (EUR 2,-), re-
présentée par deux parts d'intérêt, dont le siège social est situé au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, et qui
est immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro E 4619.

La Société Absorbée, St. MICHEL - CONSULTADORIA ECONOMICA E PARTICIPAÇÔES, SOCIEDADE UNIPES-
SOAL LDA., est une société responsabilité limitée constituée et organisée selon les lois du Portugal, dont le capital s'élève
à cinq mille euros (EUR 5.000,-), dont le siège social est situé à Avenida Arriaga, n. 73, 2 nd floor, sala 212, parish of Sé,
Funchal, Portugal, et qui est inscrite auprès du Commercial Registry Office de Madeira Free Trade Zone sous le numéro
511 114 982.

Participations au capital entre les sociétés. Il n'y a aucune participation réciproque entre la Société Absorbante et la
Société Absorbée. La Société Absorbée est entièrement détenue par FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA Orefici, société mère
italienne, détenant également 50 % de la Société Absorbante.

Dates des comptes des sociétés qui fusionnent, utilisés pour établir les conditions de la fusion transfrontalière. Ce
Projet de Fusion a été préparé sur base de bilans exposant la situation financière de la Société Absorbante et de la Société
Absorbée au 9 novembre 2011.

Information concernant l'évaluation des actifs et passifs transférés à la Société Absorbante. Les actifs et passifs et la
Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante à leur valeur comptable identifiée sur les comptes respectifs
mentionnés ci-dessus, déterminée par un contrat de coût historique et en conformité avec les principes comptables
généralement accepté au Portugal.

Conditions de l'attribution de titres ou parts représentant le capital de la Société Absorbante. En contrepartie de son
quota dans la Société Absorbée, cinq mille (5.000) parts d'intérêt dans la Société Absorbante seront attribuée à Fidor
S.P.A. Fiduciaria OREFICI afin que son pourcentage d'intérêt dans la Société Absorbante augmente à 99,98 % et le pour-
centage d'intérêt de l'autre associé de la Société Absorbante sera dilué sans réserve.

Date à partir de laquelle la détention de ces titres ou parts représentant le capital de la société donnera à ses détenteurs
le droit de partager les bénéfices et conditions particulières relatives à ce droit. Sous réserve et en conformité avec le
Code Civil luxembourgeois et le LCC, Fidor S.P.A. Fiduciaria OREFICI participera aux bénéfices de la Société Absorbante
(en ce qui concerne les parts d'intérêt supplémentaires qui lui seront affectées à la suite de la fusion) à partir de la Date
d'Effet après que les parts d'intérêt supplémentaires lui aient été affectées dans la Société Absorbante.

Statuts de la Société Absorbante. Les statuts de la Société Absorbante sont annexés en tant qu'Annexe A à ce Projet
de Fusion.

Suite à la fusion, les statuts de la Société Absorbante resteront inchangés.

Droits conférés par la Société Absorbante aux membres profitant de droits particuliers ou aux détenteurs d'autres
titres que les parts représentant le capital de la société, ou mesures proposées les concernant. Il n'y a aucune part d'intérêt
dans la Société Absorbante à laquelle des droits particuliers seraient attachés et la Société Absorbante n'a émis aucun
titre autre que les parts d'intérêt.

Arrangements prévus concernant l'exercice des droits des créanciers et de tous membres minoritaires des sociétés
qui fusionnent et adresse à laquelle les détails de ces arrangements peuvent être obtenus sans frais. La situation financière
de la Société Absorbante, qui sera ajustée par le transfert des actifs de la Société Absorbante, est une garantie suffisante
en ce qui concerne les droits des créanciers, par conséquent aucune mesure particulière pour la protection des créanciers
n'est appliquée, à l'exception des mesures prévues aux articles 97 et 117 ex vi article 117-B du PCC.
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Date à partir de laquelle les transactions des sociétés qui fusionnent seront traitées à des fins comptables comme étant
celles de la Société Absorbante. Les données financières de la Société Absorbée doivent être comptabilisées dans les
comptes annuels de la Société Absorbante à partir du 1 er janvier 2011.

Droits particuliers de l'unique détenteur de quota. Il n'y a aucun droit particulier accordé à l'unique détenteur de quota
de la Société Absorbée.

Avantages particuliers accordés aux auditeurs qui examinent les conditions du projet de fusion transfrontalière ou aux
membres des organes administratifs, De gestion, De surveillance ou de contrôle des sociétés qui fusionnent. En relation
avec la fusion, aucun avantage ne sera accordé aux membres des organes administratif, de gestion, de surveillance ou de
contrôle des sociétés qui fusionnent, aux auditeurs qui examinent les conditions du projet, ou à toute autre personne
impliquée dans cette fusion.

Modes de livraison des parts de la Sociétés Absorbante. Pas applicable, prenant en compte le fait que la Société
Absorbante n'est pas une société anonyme.

Ratio applicable à l'échange des titres ou parts représentant le capital de la société et montant de tout paiement en
espèce. Il y aura une augmentation de la participation de Fidor S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI dans la Société Absorbante
d'un montant équivalent à son quota sans la Société Absorbée. Il n'y aura aucun paiement en espèce en contrepartie de
l'extinction dudit quota.

Règles concernant le transfert des parts d'intérêt de la Société Absorbante. Les parts d'intérêt ne peuvent être trans-
férées parmi les non-associés vivants. Un transfert de part d'intérêt par un associé à un autre ne sera valable à l'égard de
la société ou des tiers qu'après notification de ce transfert à la société ou l'acceptation dudit transfert par celle-ci. Un
associé ne peut transférer sa dernière part d'intérêt que sous réserve et en conformité avec les statuts de la Société
Absorbante.

Participation des employés en conformité avec la Loi n. 19/2009 du 12 mai 2009. L'article 3 de la Loi n.19/2009 du 12
mai 2009 ne s'applique pas à cette fusion transfrontalière puisque la Société Absorbante et la Société Absorbée n'ont
aucun employé et que les conditions nécessaires à l'application concernée ne sont pas remplies.

Répercussions probables de la fusion transfrontalière sur l'emploi. Cette fusion n'aura aucun impact sur l'emploi puis-
que la Société Absorbante et la Société Absorbée n'ont aucun d'employé.

II. Déclarations conformément à la loi portugaise

A. Forme. La Société Absorbante et la Société Absorbée souhaitent procéder à une fusion transfrontalière par laquelle
la Société Absorbante acquiert l'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à titre universel et la Société
Absorbée cesse d'exister sans pour autant être mise en liquidation, en conformité avec l'article 97, n.4, a) du PCC et
l'article 259 (1) du LCC.

B. Motifs, conditions et objectifs. Le but de cette fusion transfrontalière est de simplifier la structure du groupe de
sociétés appartenant aux sociétés qui fusionnent en réduisant le nombre d'entités légales et en unifiant les activités
(affaires) dans les sociétés impliquées.

C. Identification de la Société Absorbante et de la Société Absorbée. La Société Absorbante, ST. MICHEL S.C., est
une société civile constituée et organisée selon les lois de Luxembourg, dont le capital s'élève à deux euros (EUR 2,-),
représentée par deux parts d'intérêt, dont le siège social est situé au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, et
qui est immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro E 4619.

La Société Absorbée, ST. Michel - consultadoria economica e participações, sociedade unipessoal Lda., est une société
responsabilité limitée constituée et organisée selon les lois du Portugal, dont le capital s'élève à cinq mille euros (EUR
5.000,-), dont le siège social est situé à Avenida Arriaga, n. 73, 2 nd floor, sala 212, parish of Sé, Funchal, Portugal, et qui
est inscrite auprès du Commercial Registry Office de Madeira Free Trade Zone sous le numéro 511 114 982.

D. Participations au capital entre les sociétés. Il n'y a aucune participation réciproque entre la Société Absorbante et
la Société Absorbée.

La Société Absorbée est entièrement détenue par FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI, société mère italienne, dé-
tenant également 50 % de la Société Absorbante.

E. Dates des comptes des sociétés qui fusionnent, utilisés pour établir les conditions de la fusion transfrontalière. Ce
Projet de Fusion a été préparé sur base de bilans exposant la situation financière de la Société Absorbante et de la Société
Absorbée au 9 novembre 2011, annexés en tant qu'Annexes B et C à ce Projet de Fusion.

Les actifs et passifs de la Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante à leur valeur comptable identifiée
sur leurs comptes respectifs.

Les associés de la Société Absorbante et le détenteur unique de quota de la Société Absorbée ont accepté, dans les
termes du no. 6 de l'article 99 du PCC, de renoncer à l'analyse de ce projet de fusion et aux rapports d'un auditeur
indépendant agréé.
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F. Participations à affecter au détenteur unique de quota de la Société Absorbée. En contrepartie de son quota dans
la Société Absorbée, cinq mille (5.000) parts d'intérêt dans la Société Absorbante seront attribuée à FIDOR S.P.A. FI-
DUCIARIA OREFICI afin que son pourcentage d'intérêt dans la Société Absorbante augmente à 99,98 % et le pourcentage
d'intérêt de l'autre associé de la Société Absorbante sera dilué sans réserve.

G. Statuts de la Société Absorbante. Les statuts de la Société Absorbante sont annexés en tant qu'Annexe A à ce
Projet de Fusion.

Suite à la fusion les statuts de la Société Absorbante resteront inchangés.

H. Mesures de protection des droits des tiers de participer aux bénéfices de la Société Absorbée. Aucun droit parti-
culier imputable à la Société Absorbée, tel qu'un droit aux distributions de bénéfices ou de souscrire à des quotas, n'a
été émis à des personnes autres que le détenteur unique de quota.

I. Mesures de protection des droits des créanciers. La situation financière de la Société Absorbante, qui sera ajustée
par le transfert des actifs de la Société Absorbante, est une garantie suffisante en ce qui concerne les droits des créanciers,
par conséquent aucune mesure particulière pour la protection des créanciers n'est appliquée, à l'exception des mesures
prévues aux articles 97 et 117 ex vi article 117-B du PCC.

J. Date à partir de laquelle, d'un point de vue comptable, l'absorption de la Société Absorbée sera considérée comme
exécutée pour le compte de la Société Absorbante. Les données financières de la Société Absorbée doivent être comp-
tabilisées dans les comptes annuels de la Société Absorbante à partir du 1 er janvier 2011.

K. Droits particuliers de l'unique détenteur de quota. Il n'y a aucun droit particulier accordé à l'unique détenteur de
quota de la Société Absorbée.

L. Avantages particuliers accordés aux auditeurs et aux membres des organes d'administration et de gestion. En relation
avec la fusion, aucun avantage ne sera accordé aux membres des organes administratif, de gestion, de surveillance ou de
contrôle des sociétés qui fusionnent, aux auditeurs qui examinent les conditions du projet, ou à toute autre personne
impliquée dans cette fusion.

M. Modes de livraison des parts de la Sociétés Absorbante. Pas applicable, prenant en compte le fait que la Société
Absorbante n'est pas une société anonyme.

N. Critères d'évaluation adoptés et base de la relation d'échange. Il y aura une augmentation de la participation de
FIDOR S.p.A. FIDUCIARIA OREFICI dans la Société Absorbante d'un montant équivalent à son quota sans la Société
Absorbée. Il n'y aura aucun paiement en espèce en contrepartie de l'extinction dudit quota.

O. Règles concernant le transfert des parts d'intérêt de la Société Absorbante. Les parts d'intérêt ne peuvent être
transférées parmi les non-associés vivants. Un transfert de part d'intérêt par un associé à un autre ne sera valable à l'égard
de la société ou des tiers qu'après notification de ce transfert à la société ou l'acceptation dudit transfert par celle-ci. Un
associé ne peut transférer sa dernière part d'intérêt que sous réserve et en conformité avec les statuts de la Société
Absorbante.

P. Dates des comptes de la Société Absorbante et de la Société Absorbée, utilisés pour établir les conditions de la
fusion transfrontalière. Ce Projet de Fusion a été préparé sur base de bilans spécifiques exposant la situation financière
des sociétés au 9 novembre 2011, spécialement préparés aux fins de cette fusion.

Q. Participation des employés en conformité avec la Loi n. 19/2009 du 12 mai 2009. L'article 3 de la Loi n.19/2009 du
12 mai 2009 ne s'applique pas à cette fusion transfrontalière puisque la Société Absorbante et la Société Absorbée n'ont
aucun employé et que les conditions nécessaires à l'application concernée ne sont pas remplies.

R. Répercussions probables de la fusion transfrontalière sur l'emploi. Cette fusion n'aura aucun impact sur l'emploi
puisque la Société Absorbante et la Société Absorbée n'ont aucun d'employé.

Note finale:

Le détenteur unique de quota de la Société Absorbée décidera de l'approbation du projet de fusion dans les conditions
prévues à l'article 270-E du PCC.

Versâo português

O sócio-gerente, agindo na qualidade de órgào de administraçào da sociedade ST. Michel S.C., sociedade civil consti-
tuida nos termos das leis do Luxemburgo, com sede social em 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, registada
no Luxemburgo no competente registo de Comercio e das Sociedades sob o número E 4619, doravante designada por
Sociedade Incorporante,

E

O gerente único, agindo na qualidade de órgào de administracào da sociedade ST. Michel - Consultadoria Económica
e Participações, Sociedade Unipessoal Lda., sociedade constituida nos termos da Lei Portuguesa e licenciada pata operar
no ambito do Centro Internacional de Negocios da Madeira, pessoa colectiva e matrícula na Conservatoria do Registo
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Comercial da Zona Franca da Madeira número 511 114 982, com sede na Avenida Amaga, 73.°, 2.° andar, sala 212,
9000-060 Funchal, doravante designada por Sociedade Incorporada,

pretendem fundir por meio da incorporacào da Sociedade Incorporada na Sociedade Incorporante, a través da qual a
Sociedade Incorporante adquirirá todo o activo e passivo da Sociedade Incorporada a título universal e a Sociedade
Incorporada deixará de existir sem entrar em liquidaçào.

Para o efeito, os órgàos de gestào de ambas as entidades participantes pelo presente apresentam conjuntamente aos
respectivos socios o seguinte projecto de fusào transfronteiriça, tendo em consideraçào que:

- Esta fusào transfronteiriça seguirá os termos da:

Lei do Luxemburgo:

Secçao XIV (Fusòes) da Lei do Luxemburgo referente as Sociedades Comerciais de 10 de Agosto de 1915 (Loi du 10
août 1915 concernant les societes commerciales) na redacçào actual (a "LSC"); e

Lei Portuguesa:

(i) Capítulo IX (Fusào de Sociedades) do Título I (Parte Geral) do Código das Sociedades Comerciais (doravante
"CSC");

(ii) Lei 19/2009 de 12 de Maio;

- De acordo com ambas as referidas legislações nacionais, as sociedades podem participar numa fusão transfronteiriça;

- Nenhuma das sociedades foi dissolvida, declarada insolvente ou foi declarada a suspensão dos respectivos pagamentos;

- O exercício fiscal de cada uma das entidades corresponde ao ano civil. O último exercício da Sociedade Incorporada
terminou a 31 de Dezembro de 2010. A Sociedade Incorporante é uma sociedade recentemente constituida, pelo que
ainda nào completou o seu primeiro exercício.

Os Anexos a este Projecto são parte integrante do mesmo.

24 de Novembro de 2011

I. Declarações nos termos da lei luxemburguesa

Modalidade. A Sociedade Incorporante e a Sociedade Incorporada pretendem levar a cabo uma fusão transfronteiriça
mediante a qual a Sociedade Incorporante adquirirá a globalidade do patrimonio da Sociedade Incorporada e a Sociedade
Incorporada deixará de existir sem entrar em liquidaçéao, nos termos da alinea a) do n.° 4 do CSC e do artigo 259.° (1)
da LSC.

A fusão transfronteiriça terá lugar depois do órgão competente da Sociedade Incorporante ter aprovado a fusão, e
nunca antes do decurso de um mês depois de estar preenchido o requisito de publicação do projecto de fusão nas
jurisdições relevantes, na data da publicação da deliberação tomada nos termos do artigo 9 da LSC (a "Data Efectiva").

Motivos, condições e objectivos. Esta fusão transfronteiriça tem em vista a simplificação da estrutura societaria do
grupo de sociedades a que pertencem as sociedades participantes, por via da redução do número de entidades e pela
unificação das actividades das sociedades envolvidas.

Elementos de identificação da Sociedade Incorporante e da Sociedade Incorporada. A Sociedade Incorporante é de-
nominada por ST. MiCHEL S.C.; é uma sociedade civil simples, constituida e organizada nos termos da Lei do Luxemburgo;
o seu capital é de 2 euro (dois euros), representado por duas participações (parts d'intérêt), tem a sua sede social em
15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, e está registada no Luxemburgo no Registo do Comércio e das Sociedades,
sob o número E 4619.

A Sociedade Incorporada é denominada ST. MICHEL - CONSULTADORIA ECONÓMICA E PARTICIPAÇÕES, SO-
CIEDADE UNIPESSOAL LDA; tem a forma legai de sociedade por quotas de responsabilidade limitada, constituida e
existente nos termos da lei Portuguesa, com o capital de euro 5.000 (cinco mil euros), com sede na Avenida Arriaga, n.
° 73, 2.° andar, sala 212, freguesia da Sé, Funchal, Portugal, e está registada na Conservatoria do Registo Comercial da
Zona Franca da Madeira sob o numero 511 114 982.

Patticipações de capital entre as sociedades a fundir. Não existem participações recíprocas entre a Sociedade Incor-
porante e Sociedade Incorporada.

A Sociedade Incorporada é totalmente detida pela sociedade FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI, a sociedade mãe
Italiana que também detém 50% do capital da Sociedade Incorporante.

Data dos balanços das sociedades intervenientes usados pata estabelecer as condições da fusão transfronteiriça. Este
Projecto de Fusão foi elaborado com base nos balanços das Sociedades Incorporante e Incorporada que traduzem as suas
situações financeiras à data de 9 de Novembro de 2011.

Informação sobre a avaliação do patrimonio a transferir para a Sociedade Incorporante. O activo e o passivo da
Sociedade Incorporada serão transferidos para a Sociedade Incorporante pelos mesmos valores contabilísticos constantes
do respectivo balanço de acordo com o principio do custo histórico bem conio os demais principios de contabilidade
portugueses.
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Termos da atribuição das participações representativas do capital da Sociedade Incorporante. Ao socio único da
Sociedade Incorporada, FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI, atribuidas 5,000 (cinco mil) participações no capital da
Sociedade Incorporante, aumentando a participação que já detinha para 99.98%, ficando a participação do outro socio da
Sociedade Incorporante diluida sem reservas.

Data a partir da qual a titularidade das participações da Sociedade Incorporante dá direito a participar nos respectivos
lucros e quaisquer condições especiais que afectem essa titularidade. Nos termos do Código Civil Luxemburguês e da
LSC, a FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI tem direito a participar nos lucros da Sociedade Incorporante (em relação
as participações sociais atribuidas em resultado da fusão) a partir do momento da Data Efectiva, assim que essas partici-
pações adicionais na Sociedade Incorporante the sejam atribuidas.

Contrato de Sociedade da Sociedade Incorporante. O contrato de sociedade da Sociedade Incorporante está anexado
a este Projecto como Anexo A. Após a fusão, o contrato de sociedade da Sociedade Incorporante nao sofrera qualquer
alteração.

Direitos conferidos pela Sociedade Incorporante a socios com direitos especiais ou titulares de outros títulos que não
sejam participações sociais, ou as medidas referentes a estas. A Sociedade Incorporante não detém particìpações sociais
oneradas com qualquer especie de direitos especiais e a Sociedade Incorporante nao emitiu quaisquer títulos que não
fossem participações sociais.

Modalidades de protecção dos direitos dos credores ou De minorias de socios das sociedades e a morada onde essa
informação completa poderá ser obtida, livre de encargos. A situação económìco-financeira da Sociedade Incorporante,
a qual reflectirá a transferencia do patrimonio da Sociedade Incorporada, são suficiente garante do respeito pelos direitos
dos credores, não se constituindo portanto qualquer modalidade especial de protecção de credores, para aleni das que
já se encontram regulamentadas nos artigos 97.° a 117.0) ex vi 1l7.°-B do CSC.

Data a partir da qual as operações da Sociedade Incorporada serão consideradas, do ponto de vista contabilístico,
como efectuadas por conta da Sociedade Incorporante. As operações da Sociedade Incorporada serão contabilizadas nas
contas da Sociedade Incorporante a partir da data de 1 de Janeiro de 2011.

Direitos especiais do sòcio único. Não existem quaisquer direitos especiais do socio único da Sociedade Incorporada.

Vantagens especiais de peritos que examinem os termos da fusão transfronteiriça ou de membros dos órgãos de
administração e supervisão das sociedades intervenientes. No ambito desta fusão, não vão ser atribuidas quaisquer van-
tagens especiais aos membros de órgãos de administração e fiscalização das sociedades intervenientes na fusão, ou a
peritos que examinem o Projecto ou a quaisquer outras pessoas envolvidas nesta fusão.

Regras da transmissão das acções no capital da Sociedade Incorporante. Não é aplicável, considerando que a Sociedade
Incorporante não é uma sociedade anónima.

Critério aplicável à troca de participações representativas do capital da sociedade e montantes de pagamentos em
dinheiro. Haverá um aumento da participação detida pela FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI no capital da Sociedade
Incorporante em montante equivalente à sua quota na Sociedade Incorporada.

Não haverá qualquer atribuição de quantia em dinheiro em razão da extinção da referida quota.

Regras da transmissão das participações no capital (parts d'intérêt) da Sociedade Incorporante. As participações não
podem ser transmitidas entre vivos a não sócios. A transmissão das participações entre sócios não serão válidas para
com a sociedade ou terceiros sem que tenha sido notificada ou aceite pela sociedade. O socio só poderá transmitir a sua
participação nos termos do contrato de sociedade da Sociedade Incorporante.

Participaçào dos trabalhadores nos termos da Lei n.° 19/2009 de 12 de Maio. O artigo 3.° da Lei 19/2009 de 12 de
Maio não é aplicável a esta fusão transfronteiriça, uma vez que nem a Sociedade Incorporante nem a Sociedade Incorporada
têm trabalhadores e não estão reunidas as condições necessárias para a sua aplicação.

As repercussões prováveis da fusão transfronteiriça no emprego. A fusão aqui projectada não terá impacto no emprego,
uma vez que nem a Sociedade Incorporante nem a Sociedade Incorporada têm trabalhadores.

II. Declarações nos termos da lei portuguesa

A. Modalidade. A Sociedade Incorporante e a sociedade Incorporada pretendem prosseguir com uma fusão trans-
fronteiriça mediante a qual a Sociedade Incorporante adquirirá a globalidade do patrimonio da Sociedade Incorporada e
a Sociedade Incorporada deixará de existir sem entrar em liquidação, nos termos da alinea a) do n° 4 do CSC e do artigo
259 (1) do LSC.

B. Motivos, condições e objectivos. Esta fusão transfronteiriça tem em vista a simplificação da estrutura societaria do
grupo de sociedades a que pertencem as sociedades participantes, por via da redução do número de entidades e pela
unificação das actividades das sociedades envolvidas.

C. Elementos de identificação da Sociedade Incorporante e da Sociedade Incorporada. A Sociedade Incorporante é
denominada por ST. MiCHEL S.C.; é uma sociedade civil simples, constituida e organizada nos termos da Lci do Luxem-
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burgo; o seu capital é de 2 euro (dois euros), representado por duas participações, tem a sua sede social em 15 rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, c está registada no Luxemburgo no Registo do Comercio e das Sociedades, sob
o número E 4619.

A Sociedade Incorporada é denominada ST. MiCHEL - CONSULTADORIA ECONÓMICA E PARTICIPAÇÓES, SO-
CIEDADE UNIPESSOAL LDA; tem a forma legal de sociedade por quotas de responsabilidade limitada, constituida e
existente nos termos da Iei Portuguesa, com o capital de euro 5.000 (cinco mil euros), com sede na Avenida Arriaga, n.
° 73, 2.° andar, sala 212, freguesia da Sé, Funchal, Portugal, e está registada na Conservatoria do Registo Comercial da
Zona Franca da Madeira sob o número 511 114 982.

D. Participações de capital entre as sociedades a fundir. Não existem participações recíprocas entre a Sociedade
Incorporante e Sociedade Incorporada.

A Sociedade Incorporada é totalmente detida pela sociedade FIDOR S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI, a sociedade mãe
Italiana que também detém 50% do capital da Sociedade Incorporante.

E. Balanços das sociedades intervenientes. Este Projecto de Fusão foi elaborado com base nos balanços das Sociedades
Incorporante e Incorporada que traduzem as suas situações financeiras a 9 de Novembro de 2011, juntos a este Projecto
como Anexos B e C.

O activo e o passivo da Sociedade Incorporada serão transferidos para a Sociedade Incorporante pelos mesmos valores
contabilísticos constantes do respectivo balanço.

Para efeitos da fusão por incorporação aqui projectada, os sócios de ambas as sociedades intervenientes dispensaram,
nos termos do n° 6 do artigo 99° do Código das Sociedades Comerciais, o exame do projecto de fusão e os relatórios
com o parecer do revisor oficial de contas independente.

F. Participações a atribuir ao sócio único da Sociedade Incorporada. Ao socio único da Sociedade Incorporada, FIDOR
S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI, serão atribuidas 5,000 (cinco mil) participações no capital da Sociedade Incorporante,
aumentando a participação que já detinha para 99.98%, ficando a participação do outro sócio da Sociedade Incorporante
diluida sem reservas.

G. Contrato de Sociedade da Sociedade Incorporante. O contrato de sociedade da Sociedade Incorporante está
anexado a este Projecto como Anexo A.

Após a fusão, o contrato de sociedade da Sociedade Incorporante não sofrera qualquer alteração.

H. Medidas de protecção dos direitos de terceiros a participarem nos lucros. Não existem quaisquer direitos especiais
exigíveis à Sociedade Incorporada, como o de participar nos lucros ou subscrever participações no capital, atribuidos a
terceiros (não sócios).

I. Modalidades de protecção dos direitos dos credores. A situação económico-financeira da Sociedade Incorporante,
a qual reflectirá a transferência do patrimonio da Sociedade Incorporada, sao suficiente garante do respeito pelos direitos
dos credores, não se constituindo portanto qualquer modalidade especial de protecção de credores, para além das que
já se encontram regulamentadas no CSC nos artigos 97° a 117°, ex vi 117-B.

J. Data a partir da qual as operações da sociedade a incorporar serão consideradas, do ponto de vista contabilístico,
como efectuadas por conta da Sociedade Incorporante. As operações da Sociedade Incorporada serào contabilizadas nas
contas da Sociedade Incorporante a partir da data de 1 de Janeiro de 2011.

K. Direitos especiais do sócio único. Não existem quaisquer direitos especiais do sócio único da Sociedade Incorpo-
rada.

L. Vantagens especiais de petitos ou membros dos órgãos de administração e fiscalização. No âmbito da fusão, não
vão ser atribuidas quaisquer vantagens especiais aos peritos ou membros dos órgãos de administração e fiscalização das
sociedades intervenientes na fusão, ou a peritos que examinem o Projecto ou a quaisquer outras pessoas envolvidas nesta
fusão.

M. Modalidade de entrega das acções. Nao aplicável, considerando que a Sociedade Incorporante não é uma sociedade
anónima.

N. Critérios de avaliação adoptados e base da relação de troca. Haverá um aumento da participação detida pela FIDOR
S.P.A. FIDUCIARIA OREFICI no capital da Sociedade Incorporante em montante equivalente à sua quota na Sociedade
Incorporada.

Nao haverá atribuição de qualquer quantia em dinheiro.

O. Regras da transmissão das participações no capital da Sociedade Incorporante. As participações não podem ser
transmitidas entre vivos a nao socios. A transmissão das participações entre sócios nao serão válidas para com a sociedade
ou terceiros sem que tenha sido notificada ou aceite pela sociedade. O sócio só poderá transmitir a sua participação nos
termos do contrato de sociedade da Sociedade Incorporante.
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P. Datas dos balanços das Sociedades Incorporante e Incorporada elaborados para estabelecer os termos e Condições
da fusão transfronteiriça. Este Projecto de Fusão teve por base os balanços especialmente elaborados para reflectir a
situação financeira das sociedades intervenientes à data de 9 de Novembro de 2011.

Q. Participação dos trabalhadores nos termos da Lei n° 19/2009 de 12 de Maio. O artigo 3 da Lei 19/2009 de 12 de
Maio não é aplicável a esta fusão transfronteiriça, uma vez que nem a Sociedade Incorporante nem a Sociedade Incorporada
têm trabalhadores e não estão reunidas as condições necessárias para a sua aplicação.

R. As repercussões prováveis da fusão transfronteiriça no emprego. A fusão aqui projectada não terá impacto no
emprego, uma vez que nem a Sociedade Incorporante nem a Sociedade Incorporada têm trabalhadores.

Nota final:

Para efeitos da aprovação da fusão por incorporação aqui projectada, o socio único da Sociedade Incorporante decidiu
aprovar o Projecto de Fusão nos termos previstos no artigo 270°-E do Código das Sociedades Comerciais.

Management of St. Michel S.C. / Management of St. Michel - Consultadoria Económica e Participações, Sociedade
Unipessoal Lda
Signature / Signature

Annex A

ARTICLES OF ASSOCIATION OF THE ABSORBING COMPANY

Art. 1. Legal form, name, registered office and liability.

1.1 The partnership is a non-commercial partnership under the Civil Code and is incorporated for an indefinite term.
The partnership is distinct and applies only to the contributions made by the partners as well as the use and the fruit of
the same and does not have the form of any of the types of commercial companies listed in the Act concerning commercial
companies of 10 August 1915, as amended (the "Commercial Companies Act 1915").

1.2 The partnership's name is: St. Michel S.C.

1.3 The registered office of the partnership is situated in the City of Luxembourg.

1.4 The partners are liable towards third parties in accordance with article 1863 of the Civil Code, each for an equal
part and amount.

Art. 2. Object.

2.1 The object of the partnership is non-commercial and includes the acquisition of participations in companies and
undertakings of whatever form, in Luxembourg and abroad, as well as the management thereof and to do all that is
connected therewith or may be conducive thereto, all to be interpreted in the broadest sense.

2.2 The object of the partnership includes financing and providing security for the debts of partners or of third parties.

Art. 3. Capital and partnership interests.

3.1 The capital of the partnership shall be divided into equal partnership interests without nominal value. Partnership
interests shall be in registered form and uncertificated.

3.2 No partner, not even the managing partner, can admit a third party as a partner of the partnership without the
unanimous consent of the other partners. The contribution of a partner to the partnership may be in cash, in kind or
services rendered.

3.3 Partnership interests may be issued pursuant to a resolution of the general meeting of partners, subject to and in
accordance with article 3.2 above, and the general meeting of partners may resolve to cancel partnership interests.

3.4 Partnership interests cannot be transferred among the living to non-partners. A transfer of a partnership interest
by one partner to another shall not be valid towards the partnership or third patties but until the same has been notified
to the partnership or accepted by it. A partner can only transfer its ultimate partnership interest subject to and in
accordance with article 8.2 below.

Art. 4. Managing partner and representation.

4.1 The partnership shall be managed by a single partner designated by the general meeting of partners. Where the
meeting has not decided otherwise at the time of the designation, the managing partner shall be deemed designated for
the duration of the partnership.

4.2 The managing partner may be replaced by another partner at any time, with or without cause.

4.3 The partnership is represented by the managing partner only.

Art. 5. General meeting of partners.

5.1 General meetings of partners shall be held as often as necessary.

5.2 Notice of the meeting shall be given no later than on the fifteenth day prior to the day of the meeting.

5.3 General meetings of partners are held in the municipality in which the partnership has its official seat.

140364



L U X E M B O U R G

5.4 Each partner has one vote. Notwithstanding anything to the contrary in these articles of association, resolutions
of partners are adopted by a simple majority of the votes cast by the partners present or represented; provided, however,
that a merger, division or change of nationality of the partnership as well as an amendment to its articles of association
requires the unanimous vote of all partners. If there is a tie in voting, the proposal shall be rejected.

5.5 If the formalities for convening and holding of general meetings of partners have not been complied with, valid
resolutions can only be adopted by a general meeting of partners, if in such meeting all of the partners are present or
represented and such resolution is carried by a unanimous vote.

5.6 Resolutions of the partners may also be adopted in writing without holding a general meeting of partners.

Art. 6. Financial year and profits and Losses.
6.1 The partnership's financial year shall coincide with the calendar year.
6.2 The profits realised in a financial year are at the disposal of the general meeting of partners; provided that the share

of each partner in the profits and losses is in proportion to his capital contributions, as determined by the number of
partnership interests held by such partner.

Art. 7, Conversion, merger and division.
7.1 The partnership can be converted into a commercial company pursuant to a resolution of the general meeting of

partners. Such resolution is valid only if it is carried by shareholders representing at least three-fifths of the partnership
interests.

7.2 The managing partner can propose a merger or division of the partnership to the general meeting of partners. To
this effect, the managing partner and the administrative or management bodies of the other companies involved in the
merger or division shall draw up common draft terms of merger or division. The common draft terms shall be filed and
published in accordance with article 9 of the Commercial Companies Act 1915. In case of a cross-border merger or
division, the common draft terms shall also be published in the official journals of the other jurisdictions concerned.

7.3 In the event a company is merged with and absorbed by the partnership or a company is being divided and as a
result all or part of such company's assets and liabilities are transferred to the partnership by operation of law, partnership
interests shall be issued to the members of such company, subject to and in accordance with the Commercial Companies
Act 1915.

7.4 The minutes of the general meeting of partners resolving upon a merger or division shall be drawn up in the form
of a notarial deed, save where the Commercial Companies Act 1915 provides otherwise.

Art. 8. Termination of the partnership.
8.1 The Partnership was incorporated under the name Saint Michel S.C. on the tenth of October two thousand eleven

pursuant to a notarial deed executed before Francis Kesseler, notary in Esch-sur-Alzette, Luxembourg. The partnership
may be dissolved pursuant to a resolution to that effect by the general meeting of partners. The partnership is not dissolved
by reason of the death, legal incapacity, insolvency, bankruptcy, debt composition or a similar procedure such as suspen-
sion of payments or controlled management (or any insolvency proceeding listed in the annexes to Council Regulation
(EC) No. 1346/2000 of 29 May 2000 on insolvency proceedings or any proceeding in a jurisdiction within or outside the
European Union which has a similar effect) of one or more partners, nor by the mere will of any partner.

In case a partner other than the penultimate partner ceases to exist, other than by reason of merger or division, the
partnership is continued by the other partners. In case the penultimate partner ceases to exist, other than by reason of
merger or division, the partnership is dissolved if no new partner is admitted within one month thereafter.

8.2 A partner may only withdraw from the partnership by giving six months' advance notice in writing to the other
partners. Notwithstanding the foregoing, a partner may withdraw from the partnership without delay if all of the other
partners waive their entitlement to such notice.

8.3 If the partnership is dissolved pursuant to a resolution of the general meeting of partners, the managing partner
shall become the liquidator of the dissolved partnership. The meeting may decide to appoint other persons as liquidators.

8.4 During liquidation, the provisions of these articles of association shall remain in force to the extent possible.
8.5 The balance remaining after payment of the debts of the dissolved partnership shall be transferred to the partners

in proportion to their capital contributions, as determined by the number of partnership interests held by each partner.

Suit la version française du texte qui précède, qui ne fait pas foi:

STATUTS

Art. 1 er . Forme juridique, dénomination, siège et responsabilité.
1.1 La société est une société civile selon le Code civil et est constituée pour une durée illimitée. La société civile est

particulière et ne s'applique qu'aux apports, ou à leur usage, ou aux fruits à en percevoir. La société n'a pas de la forme
de l'une des sociétés commerciales énumérées à la Loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée («Loi de 1915 sur les sociétés commerciales»).

1.2 La société est dénommée: St. Michel S.C.
1.3 Le siège de la société est situé dans la Ville de Luxembourg.
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1.4 Les associés sont responsables à l'égard des tiers conformément à l'article 1863 du Code civil, chacun pour une
somme et part égales.

Art. 2. Objet.

2.1 L'objet de la société est civil et comprend la prise de participations dans toutes sociétés et entreprises sous quelque
forme que ce soit, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et la gestion de ces participations tout ce qui s'y rapporte ou peut
y être favorable, le tout au sens le plus large.

2.2 L'objet de la société comprend le financement et la constitution des sûretés pour les dettes d'associés ou de tiers.

Art. 3. Capital et parts d'intérêt.

3.1 Le capital de la société est divisé en parts d'intérêt égales sans valeur nominale. Toutes les parts sont nominatives
et aucun certificat de part ne sera émis.

3.2 Chaque associé ne peut, sans le consentement unanime des autres associés, associer une tierce personne à la
société, alors même qu'il en aurait l'administration. L'apport de chaque associé à la Société pourra être en numéraire, en
nature ou en industrie.

3.3 L'émission de parts s'effectue en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés, sous réserve et en
conformité avec l'article 3.2 ci-dessus, et l'assemblée peut décider d'annuler des parts.

3.4 Les parts ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés. Les cessions de parts à un autre associé ne sont
opposables à la société et aux tiers qu'après qu'elles aient été notifiées à la société ou acceptées par elle. Un associé ne
peut pas céder sa part ultime autre que sous réserve et en conformité avec l'article 8.2 ci-dessous.

Art. 4. Associé-gérant et représentation.

4.1 Un seul associé désigné par l'assemblée générale des associés est chargé de l'administration de la société. S'il n'en
a été décidé autrement par les associés lors de la désignation, l'associé-gérant est réputé désigné pour la durée de la
société.

4.2 L'associé-gérant peut être remplacé par un autre associé à tout moment, avec ou sans cause légitime.

4.3 La société est représentée exclusivement par l'associé-gérant.

Art. 5. Assemblée générale des associés.

5.1 Les assemblées générales des associés doivent être tenues aussi souvent que nécessaire.

5.2 L'avis de convocation est donné au plus tard le quinzième jour avant le jour de l'assemblée.

5.3 Les assemblées générales des associés sont tenues dans la commune où est situé le siège de la société.

5.4 Chaque associé dispose d'une voix. Nonobstant toute disposition contraire des présents statuts, les résolutions
d'associés sont adoptées à la simple majorité des voix exprimées par les associés présents ou représentés, à condition
que la fusion, scission et changement de la nationalité de la société ainsi qu'une modification dans les statuts de la société
requièrent l'unanimité de tous les associés. En cas de partage égal des voix, la proposition est rejetée.

5.5 Lorsque les règles concernant la convocation et la tenue des assemblées générales des associés n'ont pas été
observées, des résolutions ne peuvent être adoptées valablement à l'assemblée que si tous les associés sont présents ou
représentés et que les résolutions soient prises à l'unanimité.

5.6 Des résolutions des associés pourront également être adoptées par écrit sans tenir d'assemblée générale des
associés.

Art. 6. Exercice social et bénéfices et pertes.

6.1 L'exercice social correspond à l'année civile.

6.2 Les bénéfices réalisés au cours d'un exercice sont à la disposition de l'assemblée générale des associés, à la condition
que la part de chaque associé dans les bénéfices et pertes est en proportion de ses apports en capital, tel que déterminé
par le nombre de parts d'intérêt détenues par l'associé.

Art. 7. Transformation, fusion et scission.

7.1 La société peut être transformée en une société commerciale par décision de l'assemblée générale des associés.
La décision n'est valable que si elle obtient l'adhésion des associés représentant les trois cinquièmes au moins des parts.

7.2 L'associé-gérant peut proposer à l'assemblée générale des associés la fusion ou la scission de la société. A cet effet,
l'associé-gérant et les organes d'administration, de direction ou de gestion de chacune des autres sociétés qui participent
à la fusion ou la scission établissent par écrit un projet commun de fusion ou scission. Le projet commun doit être déposé
et publié conformément à l'article 9 de la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales. En cas de fusion ou scission trans-
frontalière, le projet commun doit également être publié dans les journaux officiels des autres états concernés.

7.3 Dans le cas où une société est fusionnée avec et absorbée par la société civile ou une société est divisée et en
conséquence une partie ou l'ensemble du patrimoine, activement et passivement, de cette société est transmis à la société
civile de plein droit, des parts d'intérêt dans la société civile doivent être attribuées aux associés de la société absorbante
ou scindée, sous réserve et en conformité avec la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales.

140366



L U X E M B O U R G

7.4 Le procès-verbal de l'assemblée générale des associés qui décident la fusion ou la scission est établi par acte notarié,
sauf lorsque la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales en dispose autrement.

Art. 8. Différentes manières dont finit la société.
8.1 La société a été constituée le dix octobre deux mille onze sous la dénomination de Saint Michel S.C. suivant acte

passé devant Francis Kesseler, notaire à Esch-sur-Alzette, Luxembourg. La société peut être dissoute par une résolution
à cet effet de l'assemblée générale des associés et la société n'est pas dissoute en raison de la mort, l'interdiction, la
déconfiture, la faillite, le concordat préventif de la faillite ou une autre procédure analogue tels que le sursis de paiement
ou la gestion contrôlée (ou une procédures d'insolvabilité décrite dans les annexes au Règlement (CE) n° 1346/2000 du
Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité ou une procédure dans une juridiction de ou en dehors de
l'Union Européenne qui a un effet similaire) d'un ou plusieurs associés, ni par la volonté de l'un des associés.

Au cas où un associé, autre que l'avant-dernier associé, cesserait d'exister pour une autre raison que par fusion ou
scission, la société continuerait entre les autres associés.

Dans le cas où l'avant-dernier associé cesse d'exister pour une autre raison que par fusion ou scission, la société est
dissoute si aucun nouvel associé n'a été associé à la société dans le mois suivant.

8.2 Un associé ne peut quitter la société qu'en donnant un préavis de six mois par écrit aux autres associés. Cependant,
un associé peut quitter la société sans délai si tous les autres associés renoncent à leur droit à un tel préavis.

8.3 En cas de dissolution de la société en vertu d'une résolution de l'assemblée générale des associés, l'associé-gérant
sera le liquidateur de la société dissoute. L'assemblée générale peut décider de nommer d'autres personnes comme
liquidateurs.

8.4 Pendant la liquidation, les dispositions des présents statuts resteront en vigueur autant que possible.

8.5 Le solde restant après le règlement des dettes de la société dissoute, sera remis aux associés en proportion de
leurs apports en capital, tel que déterminé par le nombre de parts d'intérêt détenues par chaque associé.

Annex B

Balance Sheet

St. Michel S.C.

Balance sheet

Saint Michel S.C.

Balance sheet as at 10 October 2011

DEBIT EUR
Current assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00
Receivables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00
CREDIT
Equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00
Liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00

Annex C

Balance Sheet

St Michel - Consultadoria Económica e participações, Sociedade

Unipessoal Lda

Balance sheet at 9 November 2011

NOTES PERIOD
09-11-2011 31-12-2010

ASSETS
Non-Current Assets
Current Assets
Other debts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.130.032,24 € 6.082,091,35 €
Cash and equivalents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93,90 € 601,59 €

6.130.126,14 € 6.082.692,94 €
Total Assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.130.126,14 € 6.082.692.94 €
EQUITY AND LIABILITIES

140367



L U X E M B O U R G

Equity
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000,00 € 5,000,00 €
Retained Earnings . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,933.651,19 € 5,953.164,75 €

5.938.651,19 € 5.958.164,75 €
Net profit of the year . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.936,14 € (19.513,56) €

5.962,587,33 € 5.938.651,19 €
Total Equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.962,587,33 € 5.938.651,19 €
Liabilities
Non-Current Liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 € 0.00 €
Current liabilities
Suppliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.626,97 €
Financings . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 502,62 €
Other debts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135.409,22 € 144.041.75 €

167,538,81 € 144.041,75 €

Total Liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.538,81 € 144.041,75 €
Total Equity and Liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.130,126,14 € 6.082,692,94 €

Tânia Carmelita da Silva Castro / Maria Cristina Gonçalves Abreu
THE MANAGEMENT / THE ACCOUNTANT

Annex D

Statement of Notary in Luxembourg

Please be advised that according to article 263, paragraph (3) under 1° and 2° of the Loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales (Law concerning commercial companies of 10 August 1915), as amended, a société civile (non-
commercial partnership) is expressly allowed to be involved in a merger with a société commerciale (commercial
company), regardless of whether it is the absorbing entity or the absorbed entity.

In addition, according to article 257 of said law, any company (including a société civile) that can legally enter into
domestic merger, can also enter into a cross-border merger, provided the relevant foreign law does not prohibit such a
transaction and the relevant foreign company complies with the formalities of the national law by which it is governed,
without prejudice to the provisions of Regulation (EC) No. 139/2004 of 20 January 2004.

Ech-sur-Alzette, Luxembourg
Francis KESSELER
Notaire

Version française

Je vous informe qu'en vertu de l'article 263, paragraphe (3) points 1 et 2 de la Loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, une société civile est expressément autorisée à être impliquée dans une fusion
avec une société commerciale, qu'elle en soit la société absorbante ou la société absorbée.

En outre, en vertu de l'article 257 de ladite loi, toute société (en ce compris une société civile) qui peut légalement
conclure une fusion nationale peut également conclure une fusion transfrontalière, à condition que le droit étranger
concerné n'empêche pas une telle transaction et que la société étrangère concernée respecte les formalités du droit
national qui la régit, sans préjudice des dispositions du Règlement (EC) No. 139/2004 du 20 janvier 2004.

Esch-sur-Alzette, Luxembourg
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2011162011/796.

(110188669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.
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Immodun Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8010 Strassen, 148, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 70.129.

Bitronic-Tecnoline S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 148, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 35.547.

PROJET DE FUSION

Le conseil d'administration de la Société Absorbée et le conseil de gérance de la Société Absorbante ont établi con-
formément aux articles 261 et suivants de la loi du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, (la
«Loi»), le projet de fusion suivant (le «Projet Commun de Fusion»):

Il est proposé une fusion par absorption de la Société Absorbée par la Société Absorbante (ensemble les «Sociétés
Fusionnantes») moyennant transfert de l'ensemble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée, par suite d'une
dissolution sans liquidation, à la Société Absorbante conformément aux articles 278 et suivant de la Loi (la «Fusion»).

Ce projet Commun de Fusion sera publié dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations de Luxembourg
au moins un mois avant la réalisation de la Fusion.

1. Forme, Dénomination et Siège social des sociétés qui fusionnent.
- Société Absorbante: IMMODUN S.A R.L.,
Société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital de douze mille quatre cent euros (EUR 12.400,-),

divisé en cent vingt-quatre (124) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, inscrite au
Registre du Commerce de Luxembourg sous le numéro B 70.129, et ayant son siège au 148, route d'Arlon, L-8010
Strassen.

- Société Absorbée: BITRONIC - TECNOLINE S.A.,
Société anonyme de droit luxembourgeois au capital de trente mille neuf cent quatre-vingt-six virgule soixante-neuf

euros (EUR 30.986,69), divisé en cent (100) actions d'une valeur nominale de trois cent neuf virgule quatre-vingt-six euros
(EUR 309,86), inscrite au Registre du Commerce de Luxembourg sous le numéro B 35.547, et ayant son siège au 148,
route d'Arlon, L-8010 Strassen.

2. Rapport d'échange, Soulte. La Société Absorbante détient cent pour cent (100%) des actions de la Société Absorbée,
de sorte que les allégements prévus à l'article 278 de la Loi sont d'application,

L'absorption se fera sans émission de parts sociales nouvelles, ni paiement de soulte.

3. Actifs et Passifs apportés. En conséquence de la Fusion, la Société Absorbée, suivant sa dissolution sans liquidation,
transmet tous ses actifs et son passif à la Société Absorbante.

4. Date de prise d'effet et Condition de prise d'effet. La Fusion prendra effet entre les parties lorsque seront intervenues
les décisions concordantes des assemblées générales de la Société Absorbée et de la Société Absorbante approuvant la
Fusion (la «Date d'Effet»), dont la tenue est programmée dans un délai de 4 à 8 semaines après la publication du présent
Projet Commun de Fusion.

Vis-à-vis des tiers, la Fusion n'aura d'effet qu'après la publication des procès-verbaux de ces assemblées au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations.

La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée sont considérées du point de vue comptable comme
accomplies pour le compte de la Société Absorbante sera le 1 er décembre 2011.

5. Droits des actionnaires ayant des droits spéciaux et des porteurs de titres autres que des actions ou parts socia-
les. Les Sociétés Fusionnantes n'ont pas émis d'actions ou parts sociales comportant des droits spéciaux, ni des titres
autres que des actions ou parts sociales.

6. Avantages particuliers attribués aux membres des organes de gestion et aux commissaires des sociétés qui fusionnent
ainsi qu'à l'expert au sens de l'article 266 de la Loi. Aucun avantage particulier n'est attribué aux membres des organes
de gestion et de contrôle des sociétés qui fusionnent.

L'intervention d'un expert au sens de l'article 266 de la Loi n'est pas requise dans le cadre d'une fusion simplifiée par
application des articles 278 et suivants de la Loi,

7. Documentation. Les documents suivants sont disponibles au siège social pour prise de connaissance par tout associé:
- Projet Commun de Fusion;
- Comptes annuels et rapports de gestion des trois derniers exercices ainsi qu'un état comptable au 30 septembre

2011 de la Société Absorbée;
- Comptes annuels et rapports de gestion des trois derniers exercices ainsi qu'un état comptable au 30 septembre

2011 de la Société Absorbante,
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Une copie intégrale ou partielle des documents sera délivrée à tout actionnaire sur simple demande et sans frais.

Tous les documents sociaux, dossiers et procès-verbaux de la Société Absorbée seront, après la Date d'Effet, conservés
au siège social de la Société Absorbante pour , la durée prévue par la Loi.

8. Dissolution de la Société Absorbée. La Fusion entraîne de plein droit que la Société Absorbée cessera d'exister.

Approuvé par les organes de gestion des sociétés qui fusionnent en date du 21 novembre 2011.
Monsieur Aimé DUMARTIN
Le conseil d'administration de Société BITRONIC - TECNOLINE S.A. / La gérance de la société IMMODUN S.A R.L.

Référence de publication: 2011163607/64.

(110189492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Unicapital Investments V (Management) S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 124.018.

Unicapital Investments II (Management) S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 76.606.

Unicapital Investments III (Management) S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 77.360.

Unicapital Investments IV (Management) S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 87.108.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fifth of November

The board of directors of Unicapital Investments V (Management) S.A. a société anonyme existing under the laws of
Luxembourg and having its registered office at 2, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies' Register under number B 124018, as acquiring company (hereinafter referred to as the
"Acquiring Company"),

and

the board of directors of Unicapital Investments II (Management) S.A., a société anonyme existing under the laws of
Luxembourg and having its registered office at 1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies' Register under number B 76606 (hereinafter referred to as "ManCo1"),

and

the board of directors of Unicapital Investments III (Management) S.A., a société anonyme existing under the laws of
Luxembourg and having its registered office at 1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies' Register under number B 77360 (hereinafter referred to as "ManCo2"),

and

the board of directors of Unicapital Investments IV (Management) S.A., a société anonyme existing under the laws of
Luxembourg and having its registered office at 1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies' Register under number B 87108 ((hereinafter referred to as "ManCo3"),

each of ManCo1, ManCo2, ManCo3 is acting as an acquired company (hereinafter collectively referred to as the
"Acquired Companies").

The Acquiring Company and each of the Acquired Companies are hereinafter collectively referred to as the "Merging
Companies".

The purpose of each of the Merging Companies includes the creation, administration and management of a single
common fund (fonds commun de placement) subject to the Law of 17 December 2010 on collective investment under-
takings (hereinafter referred to as the "2010 Law"), (hereinafter referred to individually as the "Fund" and collectively as
the "Funds") on behalf of its unitholders and the issue of certificates or statements of confirmation evidencing undivided
co-proprietorship interests in the Fund it manages. Each of the Merging Companies shall manage any activities connected
with the management, administration and promotion of the Fund it manages. Each of the Merging Companies may on
behalf of the Fund it manages enter into any contracts, purchase, sell, exchange and deliver any securities, proceed to any
registrations and transfers in its name or in third parties' names in the register of shares or debentures of any Luxembourg
or foreign companies, and exercise on behalf of each of the Fund it manages and the holders of units of such Fund, all
rights and privileges, especially voting rights attached to the securities constituting the assets of such Fund. Each of the
Merging Companies may carry out any activities deemed useful for the accomplishment of its purpose within the limitations
set forth by Chapter 16 of the 2010 Law.

Through circular resolutions dated November 24, 2011, the boards of directors of the Merging Companies have
decided to submit the merger described in this Merger Project (hereinafter referred to as the "Merger") to the approval
of the extraordinary general meeting of shareholders of each of the Merging Companies (hereinafter collectively referred
to as "EGMS").
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MERGER PROJECT

1. At the time of the Merger Project, the share capital of the Acquiring Company is of two hundred two thousand
Swiss Francs (202.000 CHF), is fully paid for and is divided in two hundred two (202) shares (with a par value of one
thousand Swiss Francs (1.000 CHF)).

The share capital of each of the Acquired Companies is as follows:

- The share capital of ManCo1 is of two hundred twenty thousand Swiss Francs (220.000 CHF), is fully paid for and is
divided in two hundred twenty (220) shares (with a par value of one thousand Swiss Francs (1.000 CHF)).

- The share capital of ManCo2 is of two hundred twenty thousand Swiss Francs (220.000 CHF), is fully paid for and is
divided in two hundred twenty (220) shares (with a par value of one thousand Swiss Francs (1.000 CHF)).

- The share capital of ManCo3 is of one hundred eighty-three thousand Swiss Francs (183.000 CHF), is fully paid for
and is divided in one hundred eighty-three (183) shares (with a par value of one thousand Swiss Francs (1.000 CHF)).

2.

a. Unigestion Holding S.A., a public limited liability company organised under the laws of Switzerland, holds two hundred
nineteen (219) shares of the ManCo1 representing 99,5% of the total number of shares of ManCo1, two hundred nineteen
(219) shares of the ManCo2 representing 99,5% of the total number of shares of ManCo2, one hundred eighty-two (182)
shares of the ManCo3 representing 99,45% of the total number of shares of ManCo3 and two hundred and one (201)
shares of the Acquiring Company representing 99,5% of the total number of shares of the Acquiring Company.

b. Unigestion S.A., a public limited liability company organised under the laws of Switzerland, holds one (1) share of
the ManCo1 representing 0,5% of the total number of shares of ManCo1, one (1) share of the ManCo2 representing 0,5%
of the total number of shares of ManCo2, one (1) share of the ManCo3 representing 0,55% of the total number of shares
of ManCo3 and one (1) share of the Acquiring Company representing 0,5% of the total number of shares of the Acquiring
Company.

(hereinafter collectively referred to as the "Shareholders").

3. None of the Merging Companies provides founder' shares or other form of securities.

4. None of the Merging Companies issues bonds.

5. The Acquiring Company does not hold shares in any of the Acquired Companies and vice versa, as of the date of
this Merger Project.

6. None of the Merging Companies has employees.

7. The Acquiring Company proposes to absorb each of the Acquired Companies by way of transfer of all assets and
liabilities of each of the Acquired Companies to the Acquiring Company, pursuant to the provisions of Article 257 and
following of the Law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time (hereinafter referred
to as the "1915 Law").

8. The Merger shall become effective and shall produce the effects pursuant to Article 274 of the 1915 Law between
the Merging Companies and the Acquired Companies shall be dissolved and their shares cancelled on the date of the
approval of the Merger by each of the EGMS (hereinafter referred to as the "Effective Date").

9. In relation to third parties, the Merger will take effect only after the minutes of the EGMS are published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

10. All rights and obligations of each of the Acquired Companies vis-à-vis third parties shall be taken over by the
Acquiring Company. The Acquiring Company will in particular take over debts as own debts and all payment obligations
of each of the Acquired Companies. The rights and claims comprised in the assets of each of the Acquired Company shall
be transferred to the Acquiring Company with all securities, either in rem or personal, attached thereto.

11. The Acquiring Company shall from the Effective Date carry out all agreements and obligations of whatever kind
of each of the Acquired Companies such as these agreements and obligations exist on the Effective Date and in particular
carry out all agreements existing, if any, with the creditors of the Acquired Companies and shall be subrogated to all
rights and obligations from such agreements.

12. As from 1 January 2011, all operations and transactions of each of the Acquired Companies are considered for
accounting purposes as being carried out on behalf of the Acquiring Company.

13. The Shareholders have access, within one month from the publication of this Merger Project in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, to all documents listed in Article 267(1), points (a) to (e) of the 1915 Law, to the
extent applicable, at the registered office of each of the Merging Companies and may obtain copies thereof, free of charge,
or on their website to the extent such documents can be downloaded or printed.

14. The creditors of each of the Merging Companies whose claims predate the date of publication of the minutes of
each EGMS approving the Merger in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, may apply, within two months
of the said publication, to the judge presiding the chamber of the Tribunal d'Arrondissement dealing with commercial
matters in the district of the registered office of the Merging Companies concerned in order to obtain an adequate
safeguards of the collateral for any matured or unmatured debt if such safeguard is necessary due to the Merger.
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15. The amount of the net assets transferred by each of the Acquired Companies to the Acquiring Company is valuated
at historical cost basis value, estimated by the Merging Companies on the day of the Merger Project at a value of seven
hundred ninety-one thousand three hundred and sixty-three Swiss Francs (791.363 CHF).

16. In consideration for the transfer by each of the Acquired Companies of all their respective assets and liabilities to
the Acquiring Company, the Acquiring Company shall allocate on the Effective Date to the Shareholders a total of six
hundred twenty-three (623) ordinary shares with a par value of one thousand Swiss Francs (1.000 CHF) in the Acquiring
Company and register such new ordinary shares in the share register of the Acquiring Company. The exchange ratio was
determined as follows in order to perform such allocation: one (1) share of the Acquiring Company to one (1) share of
ManCo1; one (1) share of the Acquiring Company to one (1) share of ManCo2; one (1) share of the Acquiring Company
to one (1) share of ManCo3, based on the above mentioned historical cost basis value. The exchange ratio was calculated
by dividing the above mentioned historical cost basis of each of the Acquired Companies by the par value per share as
of 30 September 2011. In order to avoid fractional shares, the result of this calculation has been rounded to the nearest
unit. Out of the price established for the shares of each of the Acquired Companies and besides the amount contributed
to the share capital of the Acquiring Company pursuant to the exchange ratio, an amount of one hundred sixty-eight
thousand three hundred sixty-three Swiss Francs (168.363 CHF) is contributed to the share premium reserve of the
Acquiring Company. The six hundred twenty-three (623) new ordinary shares in the Acquiring Company rank pari passu
with all other ordinary shares issued by the Acquiring Company and entitle the Shareholders as of the Effective Date to
dividend payments.

17. The share capital of the Acquiring Company will be increased by an amount of six hundred twenty-three thousand
Swiss Francs (623.000 CHF), in order to increase it from its current amount of two hundred two thousand Swiss Francs
(202.000 CHF) represented by two hundred and two (202) ordinary shares in registered form, with par value, fully
subscribed and fully paid-up while an amount of one hundred sixty-eight thousand three hundred sixty-three Swiss Francs
(168.363 CHF) will be allocated to the share premium.

18. None of the Shareholders shall have special rights, which differ from those rights that are derived from the existing
shares of the Acquiring Company.

19. No special rights or advantages have been granted to the directors of any of the Merging Companies.

20. The mandate of the directors of each of the Acquired Companies will come to an end and full discharge is granted
to the directors of each of the Acquired Companies for the exercise of their mandates.

21. The Acquiring Company shall itself carry out all formalities, including such announcements as are prescribed by
law, which are necessary or useful to carry into effect the Merger and the transfer and assignment of the assets and
liabilities of each of the Acquired Companies to the Acquiring Company. Insofar as required by law or deemed necessary
or useful, appropriate transfer instruments shall be executed by the Merging Companies to effect the transfer of the assets
and liabilities transferred by each of the Acquired Companies to the Acquiring Company.

22. The expenses, costs, fees and charges resulting from the Merger shall be borne by the Acquiring Company.

23. The books and records of the Acquired Company will be held at the registered office of the Acquiring Company
for the period legally prescribed.

24. As a result of the Merger, the Acquired Companies shall cease to exist and all its issued shares shall be cancelled
as of the Effective Date.

This Merger Project is worded in English followed by a French version. In case of divergences between the English and
the French text, the English version will be prevailing.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-cinq novembre

Le conseil d'administration de Unicapital Investments V (Management) S.A., une société anonyme, régie par les lois de
Luxembourg, ayant son siège social au 2, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124018, en qualité de société absorbante (ci-après dénommée
la «Société Absorbante»),

et

le conseil d'administration de Unicapital Investments II (Management) S.A., une société anonyme, régie par les lois de
Luxembourg, ayant son siège social au 1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 76606, en qualité de société absorbante (ci-après dénommée «Man-
Co1»),

et

le conseil d'administration de Unicapital Investments III (Management) S.A., une société anonyme, régie par les lois de
Luxembourg, ayant son siège social au 1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 77360, en qualité de société absorbante (ci-après dénommée «Man-
Co2»),

et
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le conseil d'administration de Unicapital Investments IV (Management) S.A., une société anonyme, régie par les lois de
Luxembourg, ayant son siège social au 1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 87108, en qualité de société absorbante (ci-après dénommée «Man-
Co3»),

chacune des ManCo1, ManCo2, ManCo3 agit en qualité de Société Absorbée (ci-après dénommée «Sociétés Absor-
bées»).

La Société Absorbante et les Sociétés Absorbées sont ci-après dénommées collectivement les «Sociétés Fusionnan-
tes»),

L'objet des chacune des Sociétés Fusionnantes inclue la constitution, l'administration et la gestion d'un fonds commun
de placement régi par la Loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif (ci-après dénommée
«la Loi de 2010»), (ci-après dénommé individuellement «le Fonds» et collectivement «les Fonds»), pour le nom et pour
le compte de ses porteurs de parts, et l'émission de certificats ou de confirmations représentant ou documentant des
parts de copropriété indivise dans le Fonds qu'elle gère. Chacune des Sociétés Fusionnantes pourra exercer toutes
activités estimées utiles en relation avec la gestion, l'administration et la promotion du Fonds qu'elle gère. Chacune des
Sociétés Fusionnantes pourra pour le compte du Fonds qu'elle gère conclure des contrats, acheter, vendre, échanger et
délivrer toutes valeurs immobilières, procéder à toutes inscriptions et transferts à son nom et au nom des tiers dans les
registres d'actions et d'obligations de toutes sociétés luxembourgeoises et étrangères, et exercer pour le compte du
Fonds administré et des porteurs de parts d'un tel Fonds, tous droits et privilèges en particulier tous droits de vote
attachés aux valeurs mobilières constituant les avoirs du Fonds. Chacune des Sociétés Fusionnantes pourra exercer toutes
activités estimées utiles à l'accomplissement de son objet dans les limites fixées par la Loi de 2010.

Le conseil d'administration de la Société Absorbante a décidé, par des résolutions circulaires du 24 novembre 2011,
de soumettre la fusion décrite dans le Projet de Fusion (ci-après dénommé la «Fusion») à l'approbation de l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires de chacune des Sociétés Fusionnantes (ci-après dénommée l'«AGE»).

PROJET DE FUSION

1. Au moment du Projet de Fusion, le capital social de la Société Absorbante est de deux cent deux mille Francs Suisses
(202.000 CHF), est entièrement payé et souscrit et est divisé en deux cent deux (202) actions (avec une valeur nominale
de mille Francs Suisses (1.000 CHF)).

Le capital social de chacune des Sociétés Absorbées est décrit comme suit:
- Le capital social de ManCo1 est de deux cent vingt mille Francs Suisses (220.000 CHF), est entièrement libéré et

souscrit et est divisé en deux cent vingt (220) actions (avec une valeur nominale de mille Francs Suisses (1.000 CHF)).
- Le capital social de ManCo2 est de deux cent vingt mille Francs Suisses (220.000 CHF), est entièrement libéré et

souscrit et est divisé en deux cent vingt (220) actions (avec une valeur nominale de mille Francs Suisses (1.000 CHF)).
- Le capital social de ManCo3 est de cent quatre-vingt-trois mille Francs Suisses (183.000 CHF), est entièrement libéré

et souscrit et est divisé en cent quatre-vingt-trois (183) actions (avec une valeur nominale de mille Francs Suisses (1.000
CHF)).

2.
a. Unigestion Holding S.A., une société anonyme organisée sous les lois de la Confédération Suisse, détient deux cent

dix-neuf (219) actions de ManCo1 représentant 99,5% du total des actions de la ManCo1, deux cent dix-neuf (219) actions
de ManCo2 représentant 99,5% du total des actions de ManCo2, cent quatre-vingt-deux (182) actions de ManCo3 re-
présentant 99,45% du total des actions de ManCo3 et deux cent une (201) actions de la Société Absorbante représentant
99,5% du total des actions de la Société Absorbante.

b. Unigestion S.A., une société anonyme organisée sous les lois de la Confédération Suisse, détient une (1) action de
ManCo1 représentant 0,5% du total des actions de ManCo1, une (1) action de ManCo2 représentant 0,5% du total des
actions de ManCo2, une (1) action de ManCo3 représentant 0,55% du total des actions de ManCo3 et une (1) action de
la Société Absorbante représentant 0,5% du total des actions de la Société Absorbante.

(ci-après dénommés les «Actionnaires»).
3. Aucune des Sociétés Fusionnantes n'émet des parts de fondateur ou autre forme de valeurs mobilières.
4. Aucune des Sociétés Fusionnantes n'émet des obligations.
5. La Société Absorbante ne détient des actions dans aucune des Sociétés Absorbées et vice versa à la date du Projet

de Fusion.
6. Aucune des Sociétés Fusionnantes n'a des employés.
7. La Société Absorbante propose d'absorber chacune des Sociétés Absorbées au travers de la réalisation du transfert

de l'ensemble de l'actif et du passif de chacune des Sociétés Absorbées au profit de la Société Absorbante, en application
des dispositions des articles 257 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (ci-après dénommée la «Loi de 1915»).

8. La Fusion deviendra effective et produira ses effets conformément à l'article 274 de la Loi de 1915 entre les Sociétés
Fusionnantes et les actions des chacune des Sociétés Absorbées seront annulées à la date de l'approbation de la Fusion
par chacune des AGE (ci-après dénommée la «Date de Réalisation»).
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9. Vis-à-vis des tiers, la Fusion produira ses effets seulement après la publication du procès verbal de chacune des AGE
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

10. L'ensemble des droits et obligations de chacune des Sociétés Absorbées à l'égard des tiers seront repris à son
compte par la Société Absorbante. La Société Absorbante reprendra notamment à son compte les dettes, qu'elle consi-
dérera dès lors comme siennes, ainsi que toutes obligations de paiement de chacune des Sociétés Absorbées. Les droits
et créances compris dans l'actif de chacune des Sociétés Absorbées seront transférés à la Société Absorbante, accom-
pagnés de l'ensemble des sûretés réelles et/ou personnelles y attachées.

11. La Société Absorbante exécutera à compter de la Date de Réalisation l'ensemble des contrats et obligations de
toutes natures de chacune des Sociétés Absorbées, tels que ces-dits contrats et obligations existent à la Date de Réali-
sation, et exécutera notamment l'ensemble des contrats existant, le cas échéant, à l'égard des créanciers de chacune des
Sociétés Absorbées, et sera subrogée dans l'ensemble des droits et obligations naissant de ces contrats.

12. A compter du 1 er janvier 2011, l'ensemble des opérations ainsi que des transactions réalisées par chacune des
Sociétés Absorbées sont considérées, d'un point de vue comptable, comme ayant été accomplies au nom et pour le
compte de la Société Absorbante.

13. Les actionnaires des Sociétés Fusionnantes se voient reconnaître le droit, durant une période de un mois courant
à compter de la date de publication du Projet de Fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, de consulter
aux sièges sociaux des Sociétés Fusionnantes l'ensemble des documents visés à l'article 267 al. (1) a) - e) le cas échéant,
de la Loi de 1915 et d'en obtenir gratuitement copie ou sur le site internet à la condition que ces documents soit
téléchargeables et qu'ils puissent être imprimés.

14. Les créanciers de chacune des Sociétés Fusionnante dont la créance est antérieure à la date de publication du
procès verbal de chacune des AGE approuvant la Fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, peuvent
demander au magistrat présidant la chambre du Tribunal d'Arrondissement siégeant en matière commerciale, dans le
ressort duquel la société débitrice a son siège social, la constitution de sûretés pour des créances échues ou non échues
tant que ces sûretés sont nécessaires compte tenu de la Fusion.

15. Les actifs nets apportés par chacune des Sociétés Absorbées au bénéfice de la Société Absorbante sont évalués
sur la valeur du coût historique, telle qu'estimée par les parties à la date de signature du présent Projet de Fusion, soit
un montant sept cent quatre-vingt onze mille trois cent soixante-trois Francs Suisses (791.363 CHF).

16. En contrepartie du transfert réalisé par chacune des Sociétés Absorbées de l'ensemble de ses actifs au bénéfice de
la Société Absorbante, la Société Absorbante attribuera à la Date de Réalisation aux Actionnaires un total de six cent
vingt-trois (623) actions ordinaires avec une valeur nominale de mille Francs Suisses (1000 CHF) dans la Société Absor-
bante, et inscrira ces nouvelles actions ordinaires dans le registre d'actions de la Société Absorbante. Le rapport d'échange
a été déterminé comme suit: une (1) action de la Société Absorbante pour une (1) action de ManCo1, (1) action de la
Société Absorbante pour une (1) action de ManCo2 et (1) action de la Société Absorbante pour une (1) action de ManCo3
sur la base de la valeur du coût historique mentionnée ci-dessus. Le rapport d'échange a été calculé en divisant la valeur
du coût historique mentionnée ci-dessus de chacune des Sociétés Absorbées à la valeur nominale au 30 septembre 2011.
Afin d'éviter des actions fractionnelles, le résultat de ce calcul a été arrondi. Du montant établi pour les actions de chacune
des Sociétés Absorbées et à part le montant apporté au capital social de la Société Absorbante conformément au rapport
d'échange, un montant de cent soixante-huit mille trois cent soixante-trois Francs Suisses (168.363 CHF) est attribué au
compte prime d'émission de la Société Absorbante. Les six cent vingt-trois (623) nouvelles actions ordinaires de la Société
Absorbante confèrent des droits sociaux et financiers identiques à ceux conférés par l'ensemble des autres actions or-
dinaires émises par la Société Absorbante, et ouvrent notamment droit, au bénéfice de leurs titulaires à compter de la
Date de Réalisation, au paiement de dividendes.

17. Le capital social de la Société Absorbante sera augmenté d'un montant de six cent vingt-trois mille Francs Suisses
(623.000 CHF), à l'effet de porter celui-ci de son montant actuel de deux cent deux mille Francs Suisses (202.000 CHF)
représenté par deux cent deux (202) actions ordinaires sous forme nominative, avec valeur nominale, toutes souscrites
et entièrement libérées tandis qu'un montant de cent soixante-huit mille trois cent soixante-trois Francs Suisses (168.363
CHF) sera attribué au compte de prime d'émission.

18. Aucun des Actionnaires n'aura des droits préférentiels qui différent des droits résultant des actions existantes de
la Société Absorbante.

19. Aucuns droits spécifiques n'ont été constitués au bénéfice des administrateurs des Sociétés Fusionnantes.

20. Il sera mis un terme aux mandats des gérants de chacune des Sociétés Absorbées, et une décharge intégrale leur
sera accordée s'agissant des actes entrepris dans le cadre de l'exercice de leur mandat de gérant de chacune des Sociétés
Absorbées.

21. La Société Absorbante réalisera elle-même l'ensemble des formalités requises, en ce compris toute publication
prescrites par la loi, qui seront nécessaires ou utiles à l'effet de la fusion ainsi qu'au transfert de l'ensemble de l'actif ainsi
que du passif de chacune des Sociétés Absorbées au bénéfice de la Société Absorbante. Dans la mesure où ceci serait
prescrit par la loi, ou bien réputé nécessaire ou encore utile, les actes de transfert appropriés devront être conclus par
les Sociétés Fusionnantes, à l'effet de permettre la réalisation du transfert de l'ensemble de l'actif et du passif de la Société
Absorbée au bénéfice de la Société Absorbante.
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22. Les dépenses, coûts, frais et charges résultant de la Fusion seront portés à la charge de la Société Absorbante.

23. Les documents et registres sociaux de chacune des Sociétés Absorbées seront conservés au siège social de la
Société Absorbante pour la durée de la période prescrite par la loi.

24. En conséquence de la Fusion, les Sociétés Absorbées cesseront d'exister de plein droit et les parts sociales émises
par cette dernière seront annulées à partir de la Date de Réalisation.

Le présent Projet de Fusion est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. En cas de divergences entre le
texte français et le texte anglais, ce dernier fera foi.

25 November 2011.
Acquiring Company
Unicapital Investments V (Management) S.A.
Hanspeter Bader / Steve David
Director / Director
Acquired Companies
Unicapital Investments II (Management) S.A.
Hanspeter Bader / Frederic Fasel
Director / Director
Unicapital Investments III (Management) S.A.
Hanspeter Bader / Frederic Fasel
Director / Director
Unicapital Investments IV (Management) S.A.
Hanspeter Bader / Gérard Pfauwadel
Director / Director

Référence de publication: 2011161964/301.

(110188096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Key Projects S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 75.607.

Lors de l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 19 octobre 2011, les actionnaires ont pris les décisions
suivantes:

Acceptation de la démission de Monsieur Paul van Baarle, avec adresse professionnelle au 1, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, de son mandat d’administrateur avec effet au 30 septembre 2011.

Nomination de Madame Florence Rao, avec adresse professionnelle au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, en tant
qu’administrateur avec effet immédiat et jusqu’à l’assemblée générale annuelle qui approuvera les comptes au 31 décembre
2011.

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gérald Calame jusqu’à l’assemblée générale annuelle qui
approuvera les comptes au 31 décembre 2011.

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Joaquim Semiao jusqu’à l’assemblée générale annuelle qui
approuvera les comptes au 31 décembre 2011.

Renouvellement du mandat de délégué à la gestion journalière de Monsieur Joaquim Semiao jusqu’à l’assemblée gé-
nérale annuelle qui approuvera les comptes au 31 décembre 2011.

Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société L’Alliance Révision S.AR.L. jusqu’à l’assemblée
générale annuelle qui approuvera les comptes au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 octobre 2011.
Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire

Référence de publication: 2011146139/27.

(110170112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.
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Corporest Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 164.032.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the seventh day of September.

Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:

Charles-David Ohayon, residing at 13, Avenue des Ternes, 75017 Paris, France, here duly represented by Ms Sofia
Afonso-Da Chao Conde, private employee, professionally residing at 5 rue Zénon Bernard, L-4030 Eschsur-Alzette, by
virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the "Articles") of a "société à responsabilité limitée" which such party declares to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a "société à responsabilité limitée", limited liability company (the "Company"), governed
by the present Articles and by current Luxembourg laws (the "Law"), in particular the law of 10 August 1915 on Com-
mercial Companies, as amended in particular by the law of 18 September 1933 and of 28 December 1992 on "sociétés à
responsabilité limitée" (the "Commercial Companies Law").

Art. 2. The Company's name is "Corporest Development S.à r.l.".

Art. 3. The Company's purpose is:

(1) To take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial or other,
Luxembourg or foreign companies or enterprises;

(2) To acquire through participations, contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other
way any securities, rights, patents and licenses and other property, rights and interest in property as the Company shall
deem fit;

(3) Generally to hold, manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the
Company may think fit, and in particular for shares or securities of any company purchasing the same;

(4) To enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions;

(5) To grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company which belong to the same
group of companies than the Company (the "Affiliates") any assistance, loans, advances or guarantees (in the latter case,
even in favour of a third-party lender of the Affiliates);

(6) To borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed; and

(7) Generally to do all such other things as may appear to the Company to be incidental or conducive to the attainment
of the above objects or any of them.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred within the municipality of the City of Luxembourg by decision of the board
of managers or the sole manager (as the case may be).

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the
case may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken
and notified to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.
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Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Shares

Art. 8. The Company's share capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 1,000
(one thousand) shares with a nominal value of EUR 12,50 (twelve Euro and fifty Cents) each.

The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the
extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the con-
ditions required for amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three quarter
of the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the Commercial Companies Law shall apply.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.

Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders
or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital
or of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from
reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the
requirements of the Law or of Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed, and her/his/its/their remuneration determined, by a resolution of the general
meeting of shareholders taken by simple majority of the votes cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The
remuneration of the manager(s) can be modified by a resolution taken at the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum,
remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the
case may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers, will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
sole signature of any manager.

The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate her/his/its
powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.

The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall have a casting
vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the board
of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary, who
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needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers
or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex,

electronic means or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other

suitable communication means, of each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another manager as his proxy.
A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable

telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.
Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.
The board of managers can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented.
Decisions of the board of managers are adopted by the majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto.
The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or any two managers of the Company. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman
or any two managers of the Company.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a
managers' meeting.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the execution
of his mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:
The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than 25 (twenty-

five). In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted
in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each sha-
reholder shall vote in writing.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders. In such a case 1 (one) general meeting shall be held at least annually in Luxembourg within 6 (six) months
of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders may be held in the Grand-Duchy of
Luxembourg at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the
board of managers, or the sole manager (as the case may be), failing which by shareholders representing more than half
of the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which
the notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.
If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of

the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.
Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.

140378



L U X E M B O U R G

Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken
in so far as they are adopted by shareholders representing more than half of the share capital of the Company.

If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened
or consulted a second time by registered letter and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless
of the portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
at a majority of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-
reholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on 1 January and closes on 31 December.

Art. 18. Each year, as of 31 December, the board of managers, or the sole manager (as the case may be) will draw up
the balance sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and
be accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory
auditor(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss account,
which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

If the shareholders' number exceeds 25 (twenty-five), such inspection shall be permitted only during the 15 (fifteen)
days preceding the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 20. If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the supervision of the Company shall be entrusted to
one or more statutory auditor(s) (“commissaire”), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.

At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function
by a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the
holding of the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of article 35 of the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies Register
are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or more qualified auditors (“réviseurs d'entreprises
agréés”) appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) amongst the
members of the "Institut des réviseurs d'entreprises".

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditors may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year 5% (five percent) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital,
as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such
one tenth.

The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they
hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the preceding article, the general meeting of shareholders of the Company,
or the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case
may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of
accounts prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.
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Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles, or the
sole shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.

Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half of the shareholders holding three quarters
of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the method of
liquidation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 December 2011.

Subscription - Payment

The appearing party hereby declares to subscribe to the 1,000 (one thousand) shares issued by the Company as follows:

- Charles-David Ohayon, prenamed, subscribes to 1,000 (one thousand) shares.

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (€ 12,500.-)
is at the disposal of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand three hundred euro (€ 1,300.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the company, representing the entirety
of the subscribed capital, passed the following resolutions:

1) Are appointed as managers:

- Mr. Mikael Gutierrez, with professional address at 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg; and

- Mr. Ivo Hemelraad, with professional address at 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

The managers shall serve for an undetermined duration.

According to article 12 of the Articles, the Company shall be bound by the sole signature of one of its managers.

2) The Company shall have its registered office at 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary has set hand in Eschsur-Alzette, on the date at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le septième jour de septembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence demeurant à Esch-sur-Alzette, Grand-duché de Luxembourg
soussigné.

Comparaît:

Charles-David Ohayon, résidant à 13, Avenue des Ternes, 75017 Paris, France, ici représenté par Mme Sofia Afonso-
Da Chao Conde, employée privée, résidant professionnellement à 5 rue Zénon Bernard, L4030 Esch-sur-Alzette, en vertu
d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par la partie comparante et le notaire instrumentant, demeureront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire instrumentant de dresser les statuts suivants (les
«Statuts») d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer
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Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué une société à responsabilité limitée (la «Société»), régis par les présents Statuts et par les
lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée notamment par la loi du 18 septembre 1933 et du 28 décembre 1992 sur les sociétés à
responsabilité limitée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales»).

Art. 2. La dénomination de la société est «Corporest Development S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est:

1) De prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères;

2) D'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation
et de toute autre manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et
intérêts, comme la Société le jugera utile;

3) De manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en partie, pour le prix
que la Société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant;

4) De conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres;

5) D'octroyer à toute société holding, filiale ou toute autre société liée d'une manière ou d'une autre à la Société ou
toute société appartenant au même groupe de sociétés (les «Sociétés Affiliées»), tout concours, prêts, avances ou ga-
ranties (dans ce dernier cas, même en faveur d'un prêteur tiers de Sociétés Affiliées);

6) D'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute
somme empruntée; et

7) De manière générale faire toute chose apparaissant à la Société comme étant favorable à l'accomplissement de
l'objet de la Société, tel que susmentionné.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré-décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. La Société a son siège social dans la ville de Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance
ou par le gérant unique (selon le cas).

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger
par décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les
conditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand-
duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou
la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure
provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège
restera luxembourgeoise. Pareille mesure provisoire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le conseil de
gérance ou par le gérant unique (selon le cas) de la Société.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées ou de l'associé unique (selon le cas).

Capital – Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euro), représenté par 1.000 (mille) parts sociales
d'une valeur nominale de 12,50 EUR (douze Euro et cinquante centimes) chacune.

Le montant du capital de la Société peut être augmenté ou réduit au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des
Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décision et chaque associé a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombre des parts qu'il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
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Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.

Un tel rachat sera décidé par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique
(selon le cas) dans les conditions requises pour la modification des Statuts, à condition qu'un tel rachat ait été proposé à
chaque associé de la même classe en proportion de leur participation dans le capital social ou de la classe de parts sociales
concernée représentés par leurs parts sociales.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où le supplément du prix d'achat n'excède pas le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés et de toutes sommes issues des
réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve conformément
aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés de la Société.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés
prise à la majorité simple des voix ou par décision de l'associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s)
peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.

Le(s) gérant(s) peut/peuvent être révoqué(s) ou remplacé(s) ad nutum à tout moment avec ou sans justification par
une résolution de l'assemblée générale des associés ou par une décision de l'associé unique (selon le cas).

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas)
par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance aura tous pouvoirs pour agir en
toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et toutes opérations en relation avec
l'objet social dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature d'un de ses
gérants.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agent(s) ad hoc qui n'est pas/ne sont pas nécessairement associé(s) ou gérant
(s) de la Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) détermine les pouvoirs, responsabilités et la rémunération (s'il
y a lieu) de cet/ces agent(s), la durée de son/leur mandat ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.

Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui, en cas d'égalité de voix, aura un vote prépon-
dérant. Le président présidera toutes réunions du conseil de gérance. En cas d'absence du président, le conseil de gérance
sera présidé par un gérant présent et nommé dans cette intention. Il peut également choisir un secrétaire, lequel n'est
pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil de gérance
ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant.

Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux)
jours avant la réunion sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès verbal de
la réunion du conseil de gérance.

Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.

Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens
électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électro-
niques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou
représentés.

Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé
précédemment lors d'une résolution du conseil de gérance.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme, télex ou moyens électroniques un autre gérant pour le représenter.
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Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.

Tout gérant de la Société peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion
de communiquer à un même moment.

Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la
réunion.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si une majorité de ses membres est présente ou
représentée.

Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou valablement repré-
sentés.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou par
deux gérants de la Société. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou par deux gérants
de la Société.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans un tel cas, les résolutions peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs documents
ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire téléfax, câble, télégramme, moyens électroniques
ou tout autre moyen de communication approprié.

Art. 14. Tout gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à 25 (vingt-cinq).
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou
par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque
associé émettra son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés. Dans ce cas, 1 (une) assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les 6 (six) mois de la clôture du
dernier exercice social. Toute autre assemblée générale des associés peut se tenir au Grand-duché de Luxembourg à
l'heure et au jour fixé dans la convocation à l'assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et les résolutions écrites des associés sont proposées
par le conseil de gérance, ou par le gérant unique (selon le cas) ou, à défaut, par des associés représentant plus de la
moitié du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle pour laquelle
la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt-etun) jours avant la date de l'assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-
gramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié, un tiers qui peut ne pas
être associé.

Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.

Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement
adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant plus de la moitié du capital social de la
Société.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou de la première consultation, les associés sont
immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à
la majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représentée.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l'associé
unique et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.
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Exercice social – Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, au 31 décembre, le conseil de gérance, ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan qui
contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les dettes du/des gérant(s), du/des commissaire(s) (s'il en existe) et du/des associé(s) envers la
Société.

Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), une telle communication ne sera autorisée que pendant les 15 (quinze)
jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 20. Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) ou non.

Chaque commissaire aux comptes sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale
annuelle des associés suivant sa nomination se prononçant sur l'approbation des comptes annuels.

A l'expiration de cette période, et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) pourra/pourront être renou-
velé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique
(selon le cas) jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des associés se prononçant sur l'approbation
des comptes annuels.

Lorsque les seuils de l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés seront
atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) nommé
(s) par l'assemblée générale des associés ou par l'associé unique (selon le cas) parmi les membres de l'«Institut des
réviseurs d'entreprises».

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé peut/
peuvent être nommé(s) par résolution de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique (selon le cas) qui décide
des termes et conditions de son/leurs mandat.

Dividendes – Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, 5% (cinq pourcent) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel
qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais seront à nouveau obligatoire si la réserve légale redevient inférieure à ce seuil
de 10% (dix pourcent).

L'assemblée des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peuvent décider à tout
moment qu'après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au
prorata de leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, l'assemblée générale des associés de la Société ou le gérant
unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance,
desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à
distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve
en vertu de la Loi ou des Statuts.

Dissolution – Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, selon les conditions requises pour la modification des Statuts, ou l'associé
unique (selon le cas) peut décider de la dissolution et la liquidation de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l'approbation d'au moins la moitié des associés détenant trois-quarts
du capital social, devra désigner un ou plusieurs liquidateur(s) personne(s) physique(s) ou morale(s) et déterminer la
méthode de liquidation, les pouvoirs du ou des liquidateurs ainsi que leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata des parts sociales qu'ils
détiennent.
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Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2011.

Libérations – Apports

La partie comparante déclare par la présente souscrire aux 1.000 (mille) parts sociales comme suit:
- Charles-David Ohayon, prénommé, souscrit à 1.000 (mille) parts sociales.
Les parts sociales ont été entièrement payés en numéraire, de sorte que le montant de douze mille cinq cents euros

(€ 12.500,-) est à la disposition de la Société.

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euros (€ 1.300,-).

Décisions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique, représentant la totalité du capital souscrit, a pris
les résolutions suivantes:

1) Sont nommés en tant que gérants:
- M. Mikael Gutierrez, avec adresse professionnelle au 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg; et
- M. Ivo Hemelraad, avec adresse professionnelle au 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.
Les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.
Conformément à l'article 12 des statuts, la Société est engagée par la signature d'un de ses gérants.
2) Le siège social de la Société est établi au 15, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-duché de Luxem-

bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la personne présente, le présent acte
de constitution est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

En foi de quoi nous, le notaire soussigné avons dressé et timbré à Esch-sur-Alzette à la date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte original.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 15 septembre 2011. Relation: EAC/2011/12189. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): T. Thoma.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2011142545/522.
(110165696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2011.

Office Portfolio Minerva III Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.826.042,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 135.142.

In the year two thousand and eleven, on the sixth of October,
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
(1) Project Minerva Properties S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),

having its registered office at 13, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 134.788, holder of 28,922,797 (twenty-eight million nine hundred twenty-
two thousand seven hundred ninety-seven) Class A shares of the Company,

hereby represented by Mister Raymond THILL, maître en droit, residing professionally at L-1750 Luxembourg, 74,
Avenue Victor Hugo,

by virtue of a proxy given under private seal on 03 October 2011;
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(2) Office Portfolio Minerva II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 135.145, holder of 850,671 (eight hundred fifty thousand six hundred seventy-
one) Class B shares and 140,360,632 (one hundred forty million three hundred sixty thousand six hundred thirty-two)
Class C shares of the Company,

hereby represented by Mister Raymond THILL, prenamed,

by virtue of a proxy given under private seal given on 04 October 2011;

Such proxies after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. The appearers are the shareholders of Office Portfolio Minerva III SARL, a Luxembourg private limited liability
company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Jean Monnet in L2180 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 135.142, incorporated pursuant to
a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, on 14 December 2007, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 307 on 06 February 2008.

The articles of Association have been amended several times and for the last time by a deed of Maître Martine
SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg dated 29 August 2011, publication in the Memorial C, Recueil des Sociétés
et Associations in process (the Company).

II. That the twenty-eight million nine hundred twenty-two thousand seven hundred ninety-seven (28,922,797) A Shares
of the Company having a nominal value of one eurocent (EUR 0.01) each, eight hundred fifty thousand six hundred seventy-
one (850,671) B Shares of the Company having a nominal value of one eurocent (EUR 0.01) each and one hundred forty
million three hundred sixty thousand six hundred thirty-two (140,360,632) C Shares of the Company having a nominal
value of one eurocent (EUR 0.01) each, representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented
at this meeting and all the shareholders present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge
of the agenda prior to this extraordinary general meeting, no convening notices were necessary. All the shareholders
have given their unanimous consent to the capital increase.

The Meeting is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter
reproduced;

III. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of three million one hundred twenty-four thousand
seven hundred one euro (EUR 3,124,701.-) in order to bring the share capital from its present amount of one million
seven hundred one thousand three hundred fortyone euro (EUR 1,701,341.-), represented by twenty-eight million nine
hundred twenty-two thousand seven hundred ninety-seven (28,922,797) class A shares, eight hundred fifty thousand six
hundred seventy-one (850,671) class B shares and one hundred forty million three hundred sixty thousand six hundred
thirty-two (140,360,632) class C shares of the Company having a nominal value of one eurocent (EUR 0.01) each, to four
million eight hundred twenty-six thousand forty-two euro (EUR 4,826,042.-), by way of the issue of fifty-three million one
hundred nineteen thousand nine hundred seventeen (53,119,917) new class A shares and one million five hundred sixty-
two thousand three hundred fifty-one (1,562,351) new class B shares and two hundred fifty-seven million seven hundred
eighty-seven thousand eight hundred thirty-two (257,787,832) new class C shares of the Company, having a nominal value
of one eurocent (EUR 0,01) each.

3. Subscription for and payment of the share capital increase specified in item 2. above.

4. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the increase of the share capital adopted under item 2.

5. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
given to any manager of the Company and Ms Ramona Dass and Mr Mark Hatherly to proceed on behalf of the Company
to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company.

IV. That the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the partners represented considering them as duly convened and declaring having perfect knowledge of the
agenda which has been communicated to them in advance. The shareholders give their unanimous consent to the capital
increase.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company by an amount of three
million one hundred twenty-four thousand seven hundred one euro (EUR 3,124,701.-) in order to bring the share capital
from its present amount of one million seven hundred one thousand three hundred forty-one euro (EUR 1,701,341.-),
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represented by twenty-eight million nine hundred twenty-two thousand seven hundred ninetyseven (28,922,797) class A
shares, eight hundred fifty thousand six hundred seventy-one (850,671) class B shares and one hundred forty million three
hundred sixty thousand six hundred thirty-two (140,360,632) class C shares of the Company having a nominal value of
one eurocent (EUR 0.01) each, to four million eight hundred twenty-six thousand forty-two euro (EUR 4,826,042.-), by
way of the issue of fifty-three million one hundred nineteen thousand nine hundred seventeen (53,119,917) new class A
shares and one million five hundred sixty-two thousand three hundred fifty-one (1,562,351) new class B shares and two
hundred fifty-seven million seven hundred eightyseven thousand eight hundred thirty-two (257,787,832) new class C
shares of the Company, having a nominal value of one eurocent (EUR 0,01) each.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
as follows:

Subscription and Payment

Thereupon, Project Minerva Properties S.à r.l. declares to subscribe for the fifty-three million one hundred nineteen
thousand nine hundred seventeen (53,119,917) new Class A shares of the Company, having a par value of one eurocent
(EUR 0.01) each, representing the increase of the share capital of the Company in the amount of five hundred thirty-one
thousand one hundred ninety-nine euro and seventeen cents (EUR 531,199.17) and to fully pay up such shares by a
contribution in cash in an aggregate amount of five hundred thirty-one thousand one hundred ninety-nine euro and
seventeen cents (EUR 531,199.17) which is evidenced to the notary.

Thereupon, Office Portfolio Minerva II S.à r.l. declares to subscribe for the one million five hundred sixty-two thousand
three hundred fifty-one (1,562,351) new Class B shares of the Company, having a par value of one eurocent (EUR 0.01)
each, and for two hundred fifty-seven million seven hundred eighty-seven thousand eight hundred thirty-two
(257,787,832) new Class C shares of the Company, having a par value of one eurocent (EUR 0.01) each, representing the
increase of the share capital of the Company in the amount of two million five hundred ninety-three thousand five hundred
one euro and eighty-three cents (EUR 2,593,501.83) and to fully pay up such shares by a contribution in cash in an aggregate
amount of two million five hundred ninety-three thousand five hundred one euro and eighty-three cents (EUR
2,593,501.83) which is evidenced to the notary.

The contribution in cash to the Company in an aggregate amount of three million one hundred twenty-four thousand
seven hundred one euro (EUR 3,124,701.-) shall be allocated entirely to the nominal share capital account of the Company.

The amount of the increase of the share capital is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

The Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the increase in capital, as follows:
Project Minerva Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82,042,714 class A shares
Office Portfolio Minerva II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,413,022 class B shares
Office Portfolio Minerva II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398,148,464 class C shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 482,604,200 shares

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Meeting resolves to amend article 5.1. of the Articles so that it
shall henceforth read as follows:

" Art. 5.1. The Company's corporate capital is fixed at four million eight hundred twenty-six thousand forty-two euro
(EUR 4,826,042.-) represented by (i) eighty-two million forty-two thousand seven hundred fourteen (82,042,714) A Shares
in registered form having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, (ii) two million four hundred thirteen thousand
twenty-two (2,413,022) B Shares in registered form having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each and (iii)
three hundred ninety-tight million one hundred forty-eight thousand four hundred sixty-four (398,148,464) C Shares in
registered form having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid-up. Any capital
increase other than the increase from the assets of the respective Holding Companies shall be undertaken on the basis
of a fair market evaluation unless otherwise agreed by the Investors. The fair market evaluation shall be carried out for
these purposes by one of the internationally recognized accounting firms agreed by the Investors or, failing agreement,
appointed by the President of the Institut des Réviseurs d'Entreprises (IRE) and such accountancy firm shall be required
to take advice on real estate values from internationally recognized real estate surveyors."

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and empowers
and authorizes any manager of the Company and Ramona Dass and Mark Hatherly to proceed on behalf of the Company
to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company.
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Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the company as a result of the present deed are estimated
at approximately three thousand four hundred Euro (EUR 3.400.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française de texte qui précède:

L'an deux mille onze, le six octobre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

(1) Project Minerva Properties S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège
social au 13, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 134.788, propriétaire de vingt-huit millions neuf cent vingt-deux mille sept cent quatre-
vingt-dix-sept (28.922.797) parts sociales de classe A de la Société,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1750 Luxembourg,
74, Avenue Victor Hugo,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé du 03 octobre 2011;

(2) Office Portfolio Minerva II S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège
social au 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 135.145, propriétaire de huit cent cinquante mille six cent soixante et onze (850.671) parts sociales de
classe B et cent quarante millions trois cent soixante mille six cent trente-deux (140.360.632) parts sociales de classe C
de la Société,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, préqualifié,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé du 04 octobre 2011;

Les dites procurations, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire agissant au nom des parties comparantes
et par le notaire instrumentant, demeurent annexées au présent acte pour être enregistrées ensemble avec celui-ci.

Les parties, représentées tel que décrit ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Les comparantes sont les seuls associés de Office Portfolio Minerva III SARL, une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 135.142, constituée suivant un acte de Maître Martine
SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg du 14 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 307 du 06 février 2008.

Les statuts de la société ont été modifiés à différentes reprises et en dernier lieu par l'acte de Maître Martine SCHAEF-
FER, notaire de résidence à Luxembourg du 29 août 2011, publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
en cours (la Société).

II. que les vingt-huit millions neuf cent vingt-deux mille sept cent quatrevingt-dix-sept (28.922.797) parts sociales de
classe A d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune, les huit cent cinquante mille six cent soixante
et onze (850.671) parts sociales de classe B d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune, et les cent
quarante millions trois cent soixante mille six cent trente-deux (140.360.632) parts sociales de classe C d'une valeur
nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune, représentant l'entièreté du capital social de la Société, sont dûment
représentées à l'Assemblée, et tout les associés présents ou représentés déclarant avoir été dûment convoqués et avoir
eu connaissance de l'ordre du jour avant cette assemblée générale extraordinaire, aucune formalité de convocation n'était
nécessaire. Tous les associés présents ou représentés ont donné leur accord à l'unanimité des associés au l'augmentation
du capital social de la Société.

L'assemblée générale extraordinaire est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur les points de
l'agenda reproduit ci-dessus;

III. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de trois millions cent vingt-quatre mille sept cent et un
euros (EUR 3.124.701.-) afin de porter le capital social de son montant actuel de un million sept cent et un mille trois
cent quarante et un euros (EUR 1.701.341.-) représenté par vingt-huit millions neuf cent vingt-deux mille sept cent quatre-
vingt-dix-sept (28.922.797) parts sociales de classe A, huit cent cinquante mille six cent soixante et onze (850.671) parts
sociales de classe B et cent quarante millions trois cent soixante mille six cent trente-deux (140.360.632) parts sociales
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de classe C d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune, à quatre millions huit cent vingt-six mille
quarante-deux euros (EUR 4.826.042.-) par l'émission de cinquante-trois millions cent dix-neuf mille neuf cent dix-sept
(53.119.917) nouvelles parts sociales de classe A, un million cinq cent soixante-deux mille trois cent cinquante et un
(1.562.351) nouvelles parts sociales de classe B, et deux cent cinquante-sept millions sept cent quatre-vingt-sept mille
huit cent trente-deux (257.787.832) nouvelles parts sociales de classe C de la Société, ayant une valeur nominale d'un
centime d'euro (EUR 0.01) chacune.

3. Souscription et paiement de l'augmentation de capital mentionnée sous le point 2. ci-dessus.

4. Modification subséquente de l'article 5.1 des Statuts afin de refléter l'augmentation de capital spécifiée au point 2.

5. Modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y faire figurer ce qui précède avec pouvoir et autorité
à tout gérant de la Société et Ramona Dass et Mark Hatherly de procéder au nom de la Société à l'enregistrement des
parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de la Société.

IV. que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'entièreté du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les associés représentés se considérant dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite connaissance de
l'ordre du jour qui leur a été communiqué en avance. Les associés représentés donne leur accord à l'unanimité des associés
au l'augmentation du capital social de la Société.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par la présente le capital social de la Société d'un montant de trois
millions cent vingt-quatre mille sept cent et un euros (EUR 3.124.701.-) afin de porter le capital social de son montant
actuel de un million sept cent et un mille trois cent quarante et un euros (EUR 1.701.341,-) représenté par vingt-huit
millions neuf cent vingt-deux mille sept cent quatre-vingt-dix-sept (28.922.797) parts sociales de classe A, huit cent cin-
quante mille six cent soixante et onze (850.671) parts sociales de classe B et cent quarante millions trois cent soixante
mille six cent trente-deux (140.360.632) parts sociales de classe C d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01)
chacune, à quatre millions huit cent vingt-six mille quarante-deux euros (EUR 4.826.042.-) par l'émission de cinquante-
trois millions cent dix-neuf mille neuf cent dix-sept (53.119.,917) nouvelles parts sociales de classe A, un million cinq cent
soixante-deux mille trois cent cinquante et un (1.562.351) nouvelles parts sociales de classe B, et deux cent cinquante-
sept millions sept cent quatre-vingt-sept mille huit cent trente-deux (257.787.832) nouvelles parts sociales de classe C
de la Société, ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscription et la libération intégrale de l'augmentation du capital
social comme suit:

Souscription - Libération

A cet effet, Project Minerva Properties S.à r.l. déclare souscrire aux cinquante-trois millions cent dix-neuf mille neuf
cent dix-sept (53.119.917) nouvelles parts sociales de classe A de la Société, ayant une valeur nominale d'un centime
d'euro (EUR 0.01) chacune, représentant l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de cinq cent trente
et un mille cent quatre-vingt-dix-neuf euros et dix-sept centimes d'euro (EUR 531.199,17) et les libérer entièrement par
un apport en numéraire d'un montant total de cinq cent trente et un mille cent quatre-vingt-dix-neuf euros et dix-sept
centimes d'euro (EUR 531.199,17) dont la preuve est fournie au notaire instrumentant.

Office Portfolio Minerva II S.à r.l. déclare souscrire aux un million cinq cent soixante-deux mille trois cent cinquante
et un (1.562.351) nouvelles parts sociales de classe B, et deux cent cinquante-sept millions sept cent quatrevingt-sept
mille huit cent trente-deux (257.787.832) nouvelles parts sociales de classe C de la Société, ayant une valeur nominale
d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune, représentant l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de
deux millions cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent et un euros et quatre-vingt-trois centimes d'euro (EUR
2.593.501,83) et les libérer entièrement par un apport en numéraire d'un montant total de deux millions cinq cent quatre-
vingt-treize mille cinq cent et un euros et quatre-vingt-trois centimes d'euro (EUR 2.593.501,83) dont la preuve est fournie
au notaire instrumentant.

L'apport en numéraire à la Société d'un montant total de trois millions cent vingt-quatre mille sept cent et un euros
(EUR 3.124.701.-) sera affecté entièrement au compte capital nominal de la Société.

Le montant de l'augmentation de capital est désormais à la libre disposition de la Société, preuve en a été donnée au
notaire instrumentant.

L'assemblée décide d'acter que l'actionnariat de la Société suite à l'augmentation de capital est comme suit:
Project Minerva Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82.042.714 parts sociales de classe A
Office Portfolio Minerva II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.413.022 parts sociales de classe B
Office Portfolio Minerva II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398.148.464 parts sociales de classe C
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 482.604.200 parts sociales
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Quatrième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article 5.1 des Statuts de sorte qu'il
aura la teneur suivante:

" Art. 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quatre millions huit cent vingt-six mille quarante-deux euros (EUR
4.826.042.-), représenté par (i) quatre-vingt-deux millions quarante-deux mille sept cent quatorze (82.042.714) Parts
Sociales A sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0.01) chacune, (ii) deux millions
quatre cent treize mille vingt-deux (2.413.022) Parts Sociales B sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un
centime d'euro (EUR 0.01) chacune, et (iii) trois cent quatre-vingt-dix-huit millions cent quarante-huit mille quatre cent
soixante-quatre (398.148.464) Parts Sociales C sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un centime d'euro
(EUR 0.01), toutes souscrites et entièrement libérées. Toute augmentation de capital autre que l'augmentation des actifs
des Sociétés Holding respectives sera entreprise sur base d'une évaluation équitable du marché sauf décision contraire
des Investisseurs. L'évaluation équitable du marché sera réalisée à ces fins par l'un des cabinets d'expertise comptable de
renommée internationale choisi par les Investisseurs ou, à défaut de trouver un accord, nommé par le président de
l'Institut des Réviseurs d'Entreprises (IRE) et cette entreprise de comptabilité sera chargée de demander conseil sur les
valeurs immobilières auprès d'experts immobiliers de renommée internationale."

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-
dessus et de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et Ramona Dass et Mark Hatherly de procéder au
nom de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de la
Société.

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de trois mille quatre
cents Euros (EUR 3.400.-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ledit mandataire a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 12 octobre 2011 LAC/2011/45147. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,

Le Receveur (signé): pd Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 octobre 2011.

Référence de publication: 2011142294/275.

(110165032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2011.

LaSalle Japan Logistics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 101.072.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2010 de LaSalle Japan Logistics Fund I L.P., société mère de LaSalle Japan
Logistics Sàrl, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011145785/11.

(110169193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

LaSalle JAPAN LOGISTICS II, Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.011.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2010 de LaSalle Japan Logistics Fund II L.P., société mère de LaSalle Japan
Logistics II Sàrl ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011145786/11.

(110169203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

L.I.S. Invest S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 45.268.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 19 octobre 2011:

L’Assemblée ratifie la décision du Conseil d’Administration de coopter aux fonctions d’administrateur Mademoiselle
Danielle SCHULLER en remplacement de Monsieur Gilbert DIVINE démissionnaire et lui donne pouvoir d’engager la
société sous sa signature conjointe.

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale renomme:

- Monsieur Enzo LIOTINO, avec adresse professionnelle au 38, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, aux fonctions
d'administrateur;

- Monsieur Raul MARQUES, avec adresse professionnelle au 38, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, aux fonctions
d'administrateur;

- Mademoiselle Danielle SCHULLER, avec adresse professionnelle au 38, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, aux
fonctions d'administrateur.

Leurs mandats respectifs prendront fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 dé-
cembre 2014.

L’Assemblée Générale renomme comme commissaire aux comptes:

- FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG, société anonyme, 38, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2014.

Luxembourg, le 19 octobre 2011.
FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg

Référence de publication: 2011146145/27.

(110169778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

SimonsVoss Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.875,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 153.255.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution de l'associé unique de la société prise le 17 octobre 2011 la décision suivante:

- Ajouter Monsieur Justin von Simson en tant que gérant de la société avec effet au 17 octobre 2011 avec une adresse
professionnelle au 3 salvatorstrasse, D-80333 Munich, Allemagne

- Reconnaitre que le conseil de gérance est des lors constitué de:

Mme Nadia Dziwinski

Mr Francois Champon

Mr Justin von Simson

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011145809/18.

(110168968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.
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Orifarm S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 58.645.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 3 mai 2011 à 11.00 heures à Luxembourg

L'Assemblée renouvelle, pour une période d'un an, le mandat du Commissaire aux Comptes, son mandat prenant fin
à l'Assemblée Générale à tenir en 2012.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011145799/13.

(110168795) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Mercurio Solar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 140.484.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011145788/10.

(110168960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Midas Equityco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 984.527,43.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.361.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale des associés

En date du 7 octobre 2011 l'assemblée générale de la Société a décidé de nommer la société à responsabilité limitée
KPMG Peat Marwick, ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, enregistré auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 35.470, en tant que réviseur d'entreprise agrée afin d'exa-
miner les états financiers de la Société pour l'exercice qui se terminera le 31 mars 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 octobre 2011.
Hille-Paul Schut
Mandataire

Référence de publication: 2011145789/17.

(110168763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Mortgage Opportunities I Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 89.780,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 138.961.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mortgage Opportunities I Lux S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011145790/11.

(110169003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.
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Bosnia Broadband S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.262.

RECTIFICATIF

Suite à une erreur matérielle survenue dans la publication déposée au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg le 15 juillet 2011, sous la référence L110113447,

Il résulte d'un contrat de vente de parts sociales signé en date du 5 novembre 2010, modifié par un contrat en date
du 28 mars 2011, que Godolphin Services Limited a cédé 84 774 parts sociales qu'elle détenait dans la société à Slovenia
Broadband S.àr.l,

une société de droit luxembourgeois, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numero B 145
882 et ayant son siège social au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2011.

Référence de publication: 2011145889/18.

(110169335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Mortgage Opportunities II Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 155.077.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mortgage Opportunities II Lux S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011145791/11.

(110169001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Media Shop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8080 Bertrange, 59, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 90.353.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145792/10.

(110169106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

NeXT Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1368 Luxembourg, 32, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 103.400.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 12 octobre 2011 que:

1. L'assemblée générale extraordinaire, accepte la démission de Madame Valérie ENGEL en sa qualité d'administrateur
de la société avec effet à compter de ce jour et décide de la remplacer par Monsieur Vincent RONDEL, né le 14 novembre
1975 à Belfort en France, dirigeant de sociétés, demeurant à F-69300 Caluire et Cuire, 49 Quai Clémenceau en qualité
d'administrateur de la société à compter de ce jour et jusqu'à l'assemblée générale ordinaire de la société qui se tiendra
en 2015.

140393



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 24 octobre 2011.
Signature
L'Administrateur délégué

Référence de publication: 2011145797/17.

(110168774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Melucta Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 149.989.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145793/10.

(110169242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Mobey S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 18-20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 161.979.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2011145795/11.

(110168621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Alkmene S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 139.542.

Les comptes annuels au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 octobre 2011.
Damien Nussbaum
Gérant

Référence de publication: 2011145839/12.

(110170066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Mylanguage S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2713 Luxembourg, 12, rue René Weimerskirch.

R.C.S. Luxembourg B 146.971.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145796/10.

(110169138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Nouvelle Terrest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5427 Greiveldange, 1, Hamesgaass.

R.C.S. Luxembourg B 60.878.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011145798/10.

(110168698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Phone-IT Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 19-21, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 52.227.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145801/10.

(110169135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Polu s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8606 Bettborn, 23, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 106.435.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145802/10.

(110169150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Rhein und Moselschifffahrt Luxemburg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2172 Luxembourg, 29, rue Alphonse München.

R.C.S. Luxembourg B 93.317.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145806/10.

(110169129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Somia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3333 Hellange, 44, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 85.568.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145812/10.

(110169153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Berenberg Lux Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 73.663.

Auszug aus dem einstimmigen Umlaufbeschluss des Verwaltungsrates der Gesellschaft vom 19. Oktober 2011

Am 19. Oktober 2011 hat der Verwaltungsrat der Gesellschaft folgenden Beschluss gefasst:

- Ernennung von Herrn Tindaro SIRAGUSANO, geboren am 7. Oktober 1975 in Nürnberg, Deutschland, mit ge-
schäftlicher Adresse in Neuer Jungfernstieg 20, D-20354 Hamburg, Deutschland, als Geschäftsführer der Gesellschaft mit
sofortiger Wirkung und dies für einen unbefristeten Zeitraum.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxemburg, den 21. Oktober. 2011.
BERENBERG LUX INVEST S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2011145895/16.
(110169802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Studio 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2738 Luxembourg, 50, rue Paul Wilwertz.

R.C.S. Luxembourg B 48.041.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145813/10.
(110169157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Sudpress S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 132, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 152.149.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145814/10.
(110169123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

TCO Lu S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 150.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 124.131.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TCO Lu S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011145815/11.
(110168996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

TCOI Lu S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 150.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 124.129.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TCOI Lu S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011145816/11.
(110168999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Adergo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 63.868.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 25/10/2011.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2011145849/12.

(110169692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Richemont International Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.435.

EXTRACT

On the 13 th October 2011 was held an Extraordinary General Meeting of shareholders during which it was resolved
as follows:

- Richard Lepeu residing professionally at 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue is appointed as director of the
Company with effect as from the date hereof and for a period of six-years.

- Bernard Fornas residing professionally at 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue is appointed as director of the
Company with effect as from the date hereof and for a period of six-years.

- Jan Rupert residing professionally at 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue is appointed as director of the
Company with effect as from the date hereof and for a period of six-years.

- Albert Kaufmann residing professionally at 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue is appointed as director of
the Company with effect as from the date hereof and for a period of six-years.

The Board of directors of the Company is now composed as follows:

- M. Rupert Brooks

- M. Swen Grundmann

- M. Kurt Nauer

- M. Yves Prussen

- M. John Fontaine

- M. Richard Lepeu

- M. Bernard Fornas

- M. Jan Rupert

- M. Albert Kaufmann

This exract is for publication in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"

EXTRAIT

Il résulte de la décision de l'assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 13 octobre 2011 que:

- Monsieur Richard Lepeu, demeurant professionnellement au 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue, Suisse a
été nommé administrateur avec effet au 13 octobre 2011, et ce pendant une durée de 6 années.

- Monsieur Bernard Fornas demeurant professionnellement au 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue, Suisse a
été nommé administrateur avec effet au 13 octobre 2011, et ce pendant une durée de 6 années.

- Monsieur Jan Rupert demeurant professionnellement au 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue, Suisse a été
nommé administrateur avec effet au 13 octobre 2011, et ce pendant une durée de 6 années.

- Monsieur Albert Kaufmann demeurant professionnellement au 50, chemin de la Chênaie, CH-1293 Bellevue, Suisse
a été nommé administrateur avec effet au 13 octobre 2011, et ce pendant une durée de 6 années.

Il résulte que le Conseil d'administration de la Société se compose désormais comme suit:

- M. Rupert Brooks

- M. Swen Grundmann

- M. Kurt Nauer

- M. Yves Prussen

- M. John Fontaine

- M. Richard Lepeu

- M. Bernard Fornas

- M. Jan Rupert

- M. Albert Kaufmann

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, 14 octobre 2011.
Richemont International Holding SA
Signature

Référence de publication: 2011145805/53.

(110168744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

TCS Lu S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 150.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 124.130.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TCS Lu S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011145817/11.

(110168994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

Tech Fluid, Société Anonyme.

Siège social: L-3321 Berchem, 32, rue Méckenheck.

R.C.S. Luxembourg B 87.810.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 11 octobre 2011.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2011145819/13.

(110168953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

AmTrust Holdings Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 142.739.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2011.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011145840/14.

(110169592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Cirque du Soleil i.i.i., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 156.906.

Dépôt rectificatif concernant le dépôt N°L110168929 déposé le 24/10/2011

Merci de bien vouloir modifier la date de nomination de l’administrateur de type A Philippe Salpetier comme suit:

19 septembre 2011 → 18 octobre 2011.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25.10.2011.

Référence de publication: 2011145913/13.

(110169537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Tectit S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5890 Hesperange, 13, rue Roger Wercollier.

R.C.S. Luxembourg B 44.598.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24/10/2011. Signature.

Référence de publication: 2011145820/10.

(110169133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

XL (International) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 82.523.

Le numéro d'immatriculation et le nom de registre de l'associé unique sont les suivants:

- La société XL (Finance) S.à r.l., associé unique, est immatriculée sous le numéro B 82.522 avec le Registre de com-
merce et des Sociétés de Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

XL (International) S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2011145823/15.

(110168964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

XL (Services) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 82.525.

Le numéro d'immatriculation et le nom de registre de l'associé unique sont les suivants:

- La société XL (International) S.à r.l., associé unique, est immatriculée sous le numéro B 82.523 avec le Registre de
commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

XL (Services) S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2011145824/15.

(110168955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

ALPHA FINANCIAL MARKETS CONSULTING (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 137.955.

Il résulte du P.-V. de la réunion du Conseil d’Administration tenue à Luxembourg le 21 octobre 2011:

- Que Madame Eulalia CODIPIETRO a démissionné de son mandat d’administrateur.

- Que la société de droit anglais ALPHA FINANCIAL MARKETS CONSULTING GROUP LIMITED ayant son siège
social sis à Enterprise House, Beeson’s Yard, Bury Lane, Rickmansworth, Hertfordshire WD3 1DS, inscrite au «Companies
House Registrar» sous le n° 7160664 et dont le représentant permanent est M. Nicholas Robin KENT, né le 3/04/1962
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à Leeds (GB) demeurant 7, Eriswell Crescent à KT125DS Surrey (GB), a été cooptée en qualité de membre du Conseil
d’Administration. Son mandat s’achèvera avec la tenue de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Référence de publication: 2011145860/14.

(110169925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

XL (Specialty), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 82.526.

Le numéro d'immatriculation, le nom de registre et le nombre de parts détenues de l'associé unique sont les suivants:

- La société XL (Services) S.à r.l., associé unique, est immatriculée sous le numéro B 82.525 avec le Registre de
commerce et des Sociétés de Luxembourg et détient les 504 parts de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

XL (Specialty) S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2011145825/15.

(110168959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2011.

DI SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 12, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 135.830.

Extrait des résolutions prises par les actionnaires en date du 26 mai 2011

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la société anonyme DI SA, en date du 26 mai 2011
que la résolution suivante a été adoptée à l’unanimité:

- Acceptation de la démission, avec effet rétroactive à la date du 26 mai 2011, de la société CODEJA, de sa fonction
de commissaire aux comptes de la société.

- Nomination, avec effet rétroactive à la date du 26 mai 2011, de la société Audit & Compliance, S.à r.l. aves siège
social à L-8041 Strassen, 65, rue des Romains inscrite au RCS sous le numéro B 115.834, dans la fonction de réviseur
d’entreprise, pour une année.

Buck / Di Mucci / Schiwek.

Référence de publication: 2011145963/16.

(110169797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

"Ferronnerie d'Art Nico Betzen S.A.", Société Anonyme.

Siège social: L-9455 Fouhren, 15, Dikricherstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 111.881.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011145828/10.

(110169419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2011.

Uniworld River Cruises S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 102.764.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 octobre 2011.

Référence de publication: 2011148462/10.

(110172636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2011.
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